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3. LE BRUIT DE LA CIRCULATION 
AUTOMOBILE ET SON CONTRÔLE 
par Jean-Gabriel Migneron. Ph D., ing.

Faisant suite à un premier exposé dans le numéro mars/avril 1979 
de L'INGÉNIEUR, cet article s'attache plus spécialement a l'analyse 
du bruit de la circulation automobile en fonction des différents para­
mètres. tels que la vitesse, la nature des véhicules et surtout le débit 
Après avoir fait le tour des principaux modèles disponibles, relatifs 
au niveau de bruit à la source, à la propagation du bruit et à son at­
ténuation par des écrans, l'auteur présente les techniques de simula­
tion existantes ainsi que des exemples concrets de projets ou de dis­
positifs de protection acoustiques pour le voisinage de corridors de 
transport importants.

19 ACCUMULATION D'ÉNERGIE POTENTIELLE 
AU COURS D'ESSAIS EN COMPRESSION 
SUR DES ROCHES SÉ DI M ENTA IR ES 
par Vladimir J. Hucka. Ph D., et Maurice k.-Seguin. Ph D.

Le coup de toit est un relâchement brusque d'énergie potentielle 
dont l'origine est reliée à l'activité minière. Le mode d accumulation 
de l'énergie potentielle a fait l'objet de diverses recherches en labo­
ratoire. Cet article décrit une de ces méthodes d étude ainsi que 1 ap­
pareillage utilisé à cette Tin
Après avoir traité de l'étalonnage du système d'essai et discuté des 
essais uniaxiaux et triaxiaux en compression, nous présentons les ré­
sultats obtenus. Nous démontrons que les divers types de roche relâ­
chent une énergie spécifique. De plus, l'intensité de l'énergie relâ­
chée correspond à différentes pressions latérales.

27 LE EINANCEMENT DE LA PME AVEC'
APPLICATION AUX ENTREPRISES A
TECHNOLOGIE DE POINTE
par Paul DeU'Aniello. Ph.D.. L.Se.Corn.

L'article introduit d'abord les problèmes généraux de la PME. la 
mauvaise qualité du management et le manque de tonds. Il traite 
ensuite des particularités de la PME. C'est-à-dire une définition large 
et une évaluation de la place occupée par la petite entreprise au Ca­
nada et au Québec en termes de valeur et de main-d'œuvre. Le texte 
amène ensuite la notion de financement et cite les problèmes de na­
ture financière, liquidité et rentabilité, avec une énumération des causes 
possibles.

La dernière partie du texte traite des possiblités de faire face aux 
problèmes déjà cités, en mentionnant d'abord les caractéristiques des 
principales sources de fonds et ensuite les sources d aide à la gestion. 
L'accent est alors mis sur les institutions ou programmes orientés 
vers les entreprises innovatrices.
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La revue L’INGÉNIEUR 
et son orientation
La revue L'INGÉNIEUR est 
publiée sur une base bimestriel­
le et tirée à environ 10.000 
exemplaires dont 85fr sont dis­
tribués au Québec. Depuis sa 
création en 1915, sous l'appel la- 
tion« revue trimestrielle cana­
dienne », par l'Association des 
Diplômés de Polytechnique 
(ADP), la revue a évolué de fa­
çon continue ; c'est en 1955 que 
le nom L'INGÉNIEUR lui est 
consacré.
Rappelons que les principaux 
objectifs de L'INGÉNIEUR 
sont :
• maintenir un lien entre les 

différents corps professionnels 
francophones reliés de près 
ou de loin aux travaux de gé­
nie ;

• permettre un échange de con­
naissances sur des études, des 
constructions ou des réalisa­
tions de projets d'intérêt gé­
néral ;

• faire connaître aux ingénieurs 
les différentes réalisations 
dans le domaine du génie au 
Québec ;

• sensibiliser les ingénieurs aux 
différents aspects du défi 
technologique québécois et 
des besoins actuels et futurs ;

• traiter de l'aspect humain du 
génie et de ses contraintes 
économiques et autres dans le 
respect de l'environnement.

Bien que publiée sous la res­
ponsabilité de l'ADP. la revue 
n'en est pas l'organe officiel.
Elle est gérée par un Comité ad­
ministratif et sa politique rédac­
tionnelle relève d'un Comité 
consultatif dont les membres 
ont une compétence qui couvre 
les différents milieux de génie 
du Québec.

L'INGÉNIEUR se veut un re­
cueil d'articles scientifiques, no­
tes techniques et discussions

présentés sous une forme non 
spécialisée, facile à lire par l'en­
semble des ingénieurs. Les arti­
cles soumis sont évalués dans le 
cadre d'un système d'expertise 
faisant appel normalement à 
trois examinateurs. Seuls les ar­
ticles originaux sont acceptés 
pour publication ; cependant le 
Comité consultatif de rédaction 
peut accepter un article ayant 
eu une publication restreinte si 
sa diffusion plus vaste est jugée 
utile et d'intérêt pour les ingé­
nieurs lecteurs de la revue.

Les articles peuvent être soumis 
par les auteurs ou encore sur in­
vitation. particulièrement clans le 
cadre des numéros thématiques. 
Les articles sont normalement 
publiés quatre mois environ 
après la date de réception.

Le Comité consultatif 
de rédaction

ENGLISH
ABSTRACTS
3 TRAFFIC NOISE AND ITS CONTROL 

by Jean-Gabriel Migneron. Ph.D.. eng.
Following an earlier paper published in the March/April 1979 issue 
of L’INGENIEUR. this article is especially concerned with the anal­
ysis of automotive traffic noise in relation with different parameters, 
particularly traffic density, but also speed and types of vehicles. After 
a review of the major models used for source noise levels, propaga­
tion. absorption and reduction by screen effects, the author discusses 
the existing simulation techniques and different practical examples 
of projects or dispositions for acoustical control in the neighbour­
hood of major highway corridors.

19 POTENTIAL ENERGY BUILD-UP 
DURING COMPRESSION TESTS IN 
SEDIMENTARY ROCKS 
by Vladimir J. Hueka. Ph.D.. and 

Maurice K.-Seguin. Ph.D.
Rock burst is a sudden potential energy release originating in mining 
operations. Various laboratory research programmes have attempted 
to study the potential energy build-up which is at the origin of this 
phenomenon. This paper deals with one of the methods used for 
that purpose, and also describes the required equipment.

After a treatment of the test-system calibration, and a discussion of 
uniaxial and triaxial compression tests, the results obtained are pre­

sented. It is demonstrated that various types of rock have different 
specific energies which they can release. Furthermore, the magnitude 
of the energy release depends on different lateral pressure forces.

27 THE FINANCING OF SMALL
AND MEDIUM ENTERPRISES WITH 
APPLICATION TO ADVANCED 
TECHNOLOGY INDUSTRIES 
by Paul DelPAniello, Ph D.. L.Sc.Com.

This paper first presents the common problems with which the small 
and medium enterprises have to come to grip : a poor management 
quality and the lack of funds. Then it deals with the specificity of the 
small and medium industries starting with a broad definition of what 
it is. and evaluating the impact of small scale firms in Canada and in 
Quebec in terms of dollar value and manpower. The financing of 
these enterprises is then covered in connection with the related pro­
blems of liquidity and profitability. This is followed by a review of 
possible causes for the difficulties encountered.

The last part of the text suggests how the various problems mentio­
ned may be faced and describes several sources of funds and mana­
gement consultation programmes. The emphasis is put on these par­
ticular government programmes oriented towards the innovative in­
dustries.
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LE BRUIT DE LA 
CIRCULATION AUTOMOBILE ET 
SON CONTROLE

par Jean-Gabriel Migneron, Ph.D., ing.*

Sommaire
Faisant suite à un premier exposé dans le numéro mars/avril 1979 
de L'INGÉNIEUR, cet article s'attache plus spécialement à l’analyse 
du bruit de la circulation automobile en fonction des différents para­
mètres, tels que la vitesse, la nature des véhicules et surtout le débit. 
Après avoir fait le tour des principaux modèles disponibles, relatifs 
au niveau de bruit à la source, à la propagation du bruit et à son at­
ténuation par des écrans, l'auteur présente les techniques de simula­
tion existantes ainsi que des exemples concrets de projets ou de dis­
positifs de protection acoustiques pour le voisinage de corridors de 
transport importants.

I — Nature du bruit produit par la circulation au­
tomobile

Dans le cas d'un véhicule automobile isolé, les ondes 
acoustiques produites lors de son déplacement sont is­
sues de différentes sources. Pour une vitesse ordinaire 
de circulation urbaine, le moteur du véhicule constitue 
la principale de ces sources : ses nombreuses pièces en 
mouvement sous faction des explosions engendrent 
toutes des vibrations acoustiques. Quelle que soit la 
qualité de l'isolation du moteur, ces vibrations résul­
tant des explosions et du mouvement des pièces telles 
que les pistons, les soupapes ou le vilebrequin se trans­
mettent à la carroserie et s'ajoutent à celles produites à

L'auteur :

M. Jean-Gabriel Migneron, ingénieur conseil, membre Je l'OIQ, est 
également diplômé en urbanisme et titulaire d'un doctorat en aménage­
ment. Il enseigne l'acoustique architecturale et urbaine à l'Université 
Laval depuis 1971. Le présent article fait suite à une première publica­
tion intitulée « Bruit urbain et normes relatives à l'habitation » parue 
dans le numéro 330 de L'IMGÉNl EUR (mars/avril 1979, pp. 3-14). 
Ce second article est lui aussi partiellement extrait d'un volumineux 
ouvrage publié tout récemment par les Éditions Masson (Paris) et les 
Presses de l'Université Laval.

travers la suspension. Le niveau de bruit du moteur 
dépend surtout de la vitesse de rotation ; celle-ci in­
fluence également d'autres sources sonores telles que 
l'échappement des gaz. l'aspiration de l'air, la rotation 
du ventilateur et les pièces en mouvement de la trans­
mission. Par contre, la cylindrée joue un rôle beaucoup 
moins important : il a été prouvé que pour une puis­
sance égale, un gros moteur lent est beaucoup moins 
bruyant qu'un petit moteur tournant à haut régime [1]. 
À ces sources principales de bruit, liées au régime de 
rotation du moteur, vient enfin s'ajouter le bruit bien 
particulier du frottement des pneumatiques sur le revê­
tement de la chaussée. Celui-ci peut même devenir 
prédominant, pour des vitesses supérieures à 100 
km/h. C'est ce que l'on peut constater lorsqu'on est 
amené à doubler un camion-remorque roulant à grande 
vitesse sur une autoroute (bien que dans ce cas, il puis­
se s'ajouter une part de bruit aérodynamique). L'usure 
des pneumatiques, leur dessin et l'état du revêtement 
de la chaussée peuvent influencer différemment ce ni­
veau de bruit produit par les pneumatiques. Au sujet 
de l'effet de différents états de surface des chaussées, 
MAY et OSMAN[2] ont mesuré une élévation du niveau 
de bruit résultant allant jusqu'à 5 dB (A), pour des 
finitions antidérapantes texturées ou rainurées au dia­
mant d'une profondeur de 5 mm. Quant aux pneuma­
tiques, on peut relever, suivant leur état et surtout sui­
vant le dessin de leur semelle, des différences attei­
gnant facilement 10 à 15 dB (A) [3]. On note finale­
ment. même à des vitesses réduites, une élévation de 
ce niveau de bruit produit spécifiquement par les 
pneumatiques, lorsque la chaussée est humide ou re­
couverte de neige fondante.

En plus de la nature du véhicule lui-même et de son 
état, la vitesse à laquelle on le conduit et les accéléra­
tions qu'on lui fait subir peuvent avoir une grande im­
portance en ce qui concerne le bruit. Dès 1962, dans 
un document préparé par BOLT, BE RAN EK et NEWMAN
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inc . il avait été mentionné, en plus des diets domma­
geables pour les riverains d'autoroutes des accéléra- 
tions et de la pente des voies de eireulation. des varia­
tions de l'ordre de 10 à 12 dB (A) entre les niveaux de 
bruit produits par les véhicules à différentes vitesses 
supérieures à 50 km/h |4|. L'ellet de la vitesse ainsi 
que celui des conditions de circulation ont été encore 
démontrés dans une recherche exhaustive réalisée à 
Ottawa, en 1970. pour le CONSEIL NATIONAL DE RL 
( HI Rc HLS [5], Au point de vue de la vitesse. OLSON a 
obtenu une augmentation d’environ 10 dB (A) pour un 
échantillon important d'automobiles roulant à des vi­
tesses comprises entre 50 et 110 km/h. Le niveau de 
bruit produit par les automobiles de tourisme, tel que 
mesuré à 15 m de l'axe de circulation, suit en moyenne 
une relation en 25 logV (V étant la vitesse). Ce résultat 
se situe entre celui de galloway et C LARK [6]. qui 
donnent une relation variant comme 30 logV. et la va­
leur retenue pour le modèle du C.N.R développé en 
1977. soit une variation suivant 20 logV [7]. En ce qui 
concerne, enfin, les vitesses de circulation urbaines, 
nous avons mené en 1973. sur tout le territoire de la 
Ville de Montréal, une enquête portant sur plus de 
4 000 véhicules de toutes catégories, enquête orientée 
en fonction des différentes conditions de circulation 
propres aux milieux urbains à haute densité. Nos ré­
sultats ont démontré que c'était dans le cas d'une accé­
lération initiale que la plupart des véhicules de toutes 
catégories produisaient un maximum de bruit, pour les 
vitesses et les conditions ordinaires de circulation ur­
baine [8|.

Si l'on considère maintenant l'addition des differents 
bruits engendrés par l'ensemble des véhicules emprun­
tant simultanément un même axe de circulation, on 
constate, tout d'abord, une certaine constance de la 
composition spectrale de l'environnement acoustique 
résultant. Au point de vue de l'analyse statistique, la 
composition spectrale de la circulation urbaine à 5(1 r 
du temps, c'est-à-dire la courbe des niveaux atteints ou 
dépassés, dans chacune des bandes de fréquence, pen­
dant une période égale à la moitié du temps d'analyse, 
montre surtout l'effet des moteurs des véhicules dans 
les bandes d'octaves de 63 à 125 Hz. alors que dans la 
bande d'octave de 100 Hz. même à vitesse réduite, on 
peut encore noter une légère pointe due aux pneumati­
ques. Ce mode de distribution statistique de la compo­
sition spectrale du bruit produit par un grand nombre 
de véhicules est assez régulier, quelle que soit la nature 
de l'artère étudiée |9]. il peut être comparé aux analy­
ses spectrales du bruit des véhicules, pris individuelle­
ment. telles que réalisées par OLSON[5]. Toutes les re­
cherches tendent donc à montrer qu'il n'est pas 
nécessaire, pour étudier l'environnement acoustique 
des voies de circulation, de procéder chaque fois à une 
analvse de composition spectrale. On peut tout simple­
ment exprimer le niveau de bruit produit en utilisant, 
dans la chaîne de mesure ou d'analyse, la courbe de 
pondération (A).

Si la nature des voies de circulation et des véhicules 
n'aflecte pas tellement la composition statistique spec­
trale. on peut se demander, néanmoins, quelle peut 
être l'importance du pourcentage des différentes caté­
gories de véhicules sur le niveau total de bruit produit 
par un même trafic. Indépendamment des conditions

de circulation, l'analyse des niveaux de bruit maxi­
maux émis par les differents types de véhicules révèle 
des écarts importants : on constate, bien entendu, que 
les camions produisent généralement un niveau de 
bruit supérieur à celui engendré par les automobiles de 
tourisme et ceci, proportionnellement à la puissance du 
moteur, à la charge totale et au nombre de pneumati- 
ques[5.8]. Ainsi, les differentes compositions du trafic, 
en terme de nature des véhicules, pour un même débit 
total de circulation sont-elles généralement exprimées 
à l'aide du pourcentage de véhicules lourds. La figure 
l apporte partiellement une réponse à cette interroga­
tion : elle présente les résultats d'analyses statistiques 
des niveaux de bruit (selon des périodes minimales de 
20 minutes) pour 30 voies de circulation de la région 
de Québec. En regardant les pourcentages de véhicules 
lourds tels qu'indiqués à la partie supérieure de la 
figure, on constate que les voies les plus bruyantes, par 
rapport à la moyenne, sont généralement celles qui 
sont empruntées par le plus grand nombre de ca­
mions ; dans le cas du boulevard Laurier, au contraire, 
son niveau de bruit reste très inférieur aux autres artè­
res de même débit, dans la mesure où son trafic est 
surtout limité aux seules automobiles (3 360 véhicu­
les/heure et seulement 1.6(r de véhicules lourds). Ces 
expériences sont trop restreintes pour que nous puis­
sions en déduire un modèle général. Nous avons néan­
moins constaté que pour des débits inférieurs à 800 vé­
hicules/heure en milieu urbain, c'est-à-dire pour des 
vitesses limitées à 50 km/h. le niveau de bruit résul­
tant est peu affecté par le pourcentage de véhicules 
lourds, d'ailleurs assez constant et compris entre 5 et 
1 OC ; par contre, nous avons noté une plus grande sen­
sibilité au nombre de poids lourds, pour des débits su­
périeurs à 1 000 véhicules/heure et des vitesses supé­
rieures à 60 km/h. constatations qui rejoignent la posi­
tion de la BUILDING RESEARCH STATION [10].

DEBIT DE LA CIRCULATION EN VEHICULES / HEURE

Figure 1 - Influence du débit de la circulation et du pourcentage de 
véhicules lourds sur le niveau de bruit résultant en bordu­
re des voies de circulation (pour M) artères Je la région 
métropolitaine Je Québec).

Tous les modèles théoriques ou expérimentaux que 
nous allons décrire tiennent d'ailleurs plus ou moins 
compte, suivant la position de leurs auteurs, des para­
mètres tels que le pourcentage de véhicules lourds ou 
la vitesse de circulation. Ils ont cependant un point 
commun très important : ils accordent tous à peu près 
la même importance au débit de la circulation Q. sui-
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vant une relation de la forme n logQ. La figure I re­
produit les équations de régression obtenues entre 
LK/V. Leq ou L5(/f et les débits horaires notés suivant 
leur logarithme*. En ce qui concerne cependant le 
bruit de fond, les droites de régression représentées ici. 
pour L9(/r et L99rr. ne sont valables que pour des dé­
bits supérieurs à 600 véhicules/heure et pour un pour­
centage moyen de véhicules lourds. A partir des modè­
les théoriques de RATHE (11] OU de JOHNSON et SAUN­
DERS [12]. il est d'ailleurs possible de démontrer que le 
niveau de bruit de fond L99rr. en bordure d'une voie 
de circulation, est strictement lié au débit de la circula­
tion suivant une relation de la forme 20 logQ[8]. Sur 
cette figure I. nous avons également fait figurer une 
équation de régression applicable au niveau L99C 
pour des débits inférieurs à 1 200 véhicules/heure. 
Cette relation approchée démontre que le niveau de 
bruit de fond en milieux urbains peut être fortement 
influencé par d'autres sources de bruit et. notamment, 
par les autres voies de circulation : le coefficient accor­
dé au débit s'en trouve alors limité. De plus, pour un 
débit négligeable, log Q tend vers 0 et le niveau L99C 
tend vers 33dB (A), c'est-à-dire à peu près le niveau de 
bruit de fond qu'il est possible de mesurer dans des 
milieux naturels tranquilles (vent, insectes, etc ). La 
figure 1 apparaît finalement d'un intérêt conceptuel re­
marquable. puisque tous les niveaux des bruits urbains 
produits par la circulation automobile doivent se trou­
ver inscrits dans la zone limitée ici par les droites ex­
périmentales. En conclusion, même si les paramètres 
des équations proposées sont liés en partie à l'échan­
tillon étudié, la forme générale de la distribution des 
niveaux de bruit de la circulation se trouve clairement 
définie, à la fois sur le plan acoustique et sur le plan 
urbanistique. On note, en particulier, comme nous l'a­
vons déjà remarqué dans notre précédent article, que 
le coefficient de régression de l'indice Leq est inférieur 
à ceux de L1 (Jr ou L5Cfr. par conséquent les valeurs 
du niveau de bruit équivalent sont un peu moins liées 
au débit de la circulation.

II - Modèles pratiques applicables au niveau de 
bruit de la circulation

Les premiers travaux expérimentaux concernant la re­
lation entre le niveau de bruit généré et le débit de la 
circulation sont surtout dus aux chercheurs européens 
et notamment à ceux du CENTRE SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE DU BÂTIMENT, en France, et la BUILDING 
RESEARCH STATION, en Angleterre. Ces deux groupes 
de chercheurs, travaillant par ailleurs en collaboration, 
n'ont pas utilisé le même indice statistique pour carac­
tériser le niveau de bruit de la circulation, puisque les 
français ont employé le niveau L50rV. en relation avec 
la gêne, et les anglais, le niveau LKfr du temps d'a­
nalyse. Ce dernier indice statistique est à rapprocher 
des travaux du COMMITTEE ON THE PROBLEM OF NOISE 
[13]. et du TNI (traffic noise index) proposé par GRIF­
FITHS et LANG DON [14].

Pour traiter tout d'abord des études réalisées par le 
C.S.T B . une loi de variation du niveau L50rr. relevé à 
3.5 m du bord d'une autoroute, en fonction du débit 
horaire Q. a pu être extrapolée des travaux de LAMU- 
RE et AUZOU [15]. La relation entre L50C et logQ n'est

parfaitement linéaire que pour des débits supérieurs à 
3 (MX) véhicules /heure. Elle peut alors s'énoncer selon 
la formule :

L5or; = 10 logQ 4- 41

On doit remarquer, ici. que cette relation parfaite­
ment linéaire en 10 logQ. pour des débits supérieurs à 
3 (MM) véhicules/heure, intervient lorsque environ le 
tiers de la distance entre les véhicules tend à devenir 
plus petit que celle de l'axe de circulation au point de 
mesure. En d'autres circonstances, comme nous le dé­
velopperons par la suite, il est nécessaire de vérifier 
l'influence de la distance. L'équation précédente est 
surtout valable dans le cas des autoroutes dégagées, 
elle devient plus approximative pour des débits com­
pris entre 1 (KM) et 3 (KM) véhicules/heure en se rappro­
chant des résultats de la figure /. soit :

L50rV = 15 logQ -F 23.5

Enfin, pour les niveaux de bruit produits par la cir­
culation strictement urbaine à plus faible débit, les 
chercheurs du ( T S B ont procédé de façon pratique, 
en étudiant la régression entre L50fV et le débit Q. tel 
que mesuré à l'aide d'un compteur de circulation [9]. 
Malgré quelques variations, les chercheurs français ont 
dégagé une loi assez générale, entre les débits de jour 
et de nuit et le niveau L50C correspondant, cette rela­
tion prenant la forme :

L50rV = 11.9 logQ -F 31.4

De leur côté, les chercheurs anglais de la B R S pro­
posaient. en 1976. l'équation suivante :

Ll°7r (l = 10 logq + 28.1

pour le niveau LlCfV produit à 10 m de la bordure 
d'une autoroute, dans une période de 18 heures (soit 
entre 6h00 et 24h00). q étant le nombre total de véhi­
cules avant circulé sur l'autoroute pendant cette même 
période. Afin d'obtenir ce même niveau L10rr. pour 
une heure particulière, la formule proposée peut égale­
ment s'écrire :

L1CTe = 10 logQ -F 41.2

équation dans laquelle Q signifie le nombre de véhicu­
les comptés pendant l'heure considérée. Si les cher­
cheurs anglais de la B.R.S. ont exprimé de leur côté un 
nées, à la conclusion que le facteur principal devait 
être surtout le débit de la circulation | IG], les cher­
cheurs anglais de la B R.S. ont exprimé de leur côté un 
point de vue légèrement différent [10]; ils ont de ce 
fait proposé une série de courbes de correction qui 
tiennent compte du pourcentage de véhicules lourds et 
de la vitesse de circulation exprimée en km/h. ( es 
courbes peuvent d'ailleurs être mises en équation, sous 
la forme ;

Correction JB (A)
= 33 log (V -F 40 -F 500)4-10 log ( 1 -F5 r< PL) 68.8 

V " Y

* Les définitions des indu es statistiques applicables aux bruits flue 
tuants ont été présentées ilans /'article paru précédemment (l 7 V 
G ÉMEU R no .?.?4 mars/avril 197V).
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formule dans laquelle Y correspond à la vitesse 
moyenne du trafic exprimée en km/h et PL représen­
te le pourcentage de véhicules lourds. Afin de tenir 
compte des différences possibles, pour le niveau de 
bruit des penumatiques. entre une chaussée asphaltée 
et une chaussée en béton, les chercheurs anglais ont 
ajouté, à la formule précédente, une autre correction 
de la forme :

C orrection Jr ■ 4 0.03 r< PL
JH (A)

s'appliquant à des surfaces de revêtement ayant des 
cavités profondes d'au moins 5 mm.

Enfin, ces dernières années, de nombreux organis­
mes de recherche ont développé des modèles qui tien­
nent compte de façon précise de la composition du 
trafic. Si on désigne par Qv L et Qpi. les débits horaires 
respectifs des véhicules légers et des poids lourds, avec 
les notations déjà employées et pour une distance dé­
terminée. il est alors possible d'exprimer la somme des 
niveaux de bruit produit par les deux catégories de vé­
hicules selon la formule simplifiée :

Nol = 10 VL + <(V + Cte
Le coefficient £ est appelé équivalence acoustique entre 
un poids lourd et un véhicule léger, sa valeur peut être 
déduite suivant la relation :

100 PL N

PL (antilog tôt VL
10 h

dans laquelle N\[ est le niveau de bruit résultant des 
seuls véhicules légers [17]. De même, pour un débit 
théorique égal des véhicules légers et des poids lourds.
on peut écrire :

€ = antilog
N - N

( PL __VL)
10

Dans son modèle de circulation, développé en 1977. 
pour le compte de la SOC IÉTÉ CENTRALE D'HYPOTHÈ­
QUES ET DE LOGEMENT, le CONSEIL NATIONAL DE RE­
CHERCHES recommande de considérer l'écart entre les 
niveaux de bruit maximaux produits respectivement 
par les camions et les automobiles comme étant égal à 
10 dB (A), à la vitesse de 80 km/h. Cet écart, qu'on 
peut désigner par (N pp N vl)- varie alors de façon 
bilinéaire, en croissant jusqu'à 14 dB (A), à la vitesse 
de 50 km/h. et en décroissant jusqu'à 8 dB (A), pour 
la vitesse de 120 km/h. Le coefficient d'équivalence 
acoustique varie donc entre 25 et 6 suivant la vitesse 
de circulation : les poids lourds, à vitesse réduite, sont 
beaucoup plus bruyants que les automobiles, alors que 
pour une autoroute, il est possible de considérer un ca­
mion comme équivalent à 6 automobiles de tourisme 
[7] ; ce sont d'ailleurs à peu près les mêmes valeurs qui 
ont été recommandées par le C.S.T.B [18].

Pour en revenir au modèle C.N.R./S.C.H.L., il prend 
donc en considération un débit de circulation fictif, 
établi suivant la relation :

Q (f) =_Q_ | 100 + % PL ( « l)(
100

C e modèle, qui tient également compte de la vitesse de 
circulation Y exprimée en km/h. donne directement le 
niveau équivalent Leq du bruit de la circulation, pour 
un point d'observation situé à 30 m de l'axe de roule­
ment. L'importance donnée à la vitesse est étroitement 
liée à l'équivalence définie ci-dessus : si le bruit maxi­
mum dépend, pour chaque passage d'un véhicule, de 
l'interaction des pneumatiques sur le chaussée, en 
croissant approximativement de 9 dB (A) pour chaque 
doublement de la vitesse (30 logV). par contre, le bruit 
produit par les camions varie plus lentement aux vites­
ses urbaines (alors qu'il origine principalement du mo­
teur). pour rejoindre ensuite, aux vitesses routières, 
une croissance similaire à celle des automobiles (le 
bruit des pneumatiques devenant prédominant). Sui­
vant ces considérations. le modèle s'exprime selon la 
relation :

Leq (3Qm} = 20 loqV T- 10 logQ (0 - 15

Cette relation est représentée de façon graphique 
dans la figure 2. avec deux autres corrections supplé­
mentaires. applicables à la pente de la voie de circula­
tion et à la présence d'une interruption du flot des vé­
hicules. telle qu'un feu de circulation ; ces deux correc­
tions restent cependant limitées à 4 db (A) [7]. Ce mo­
dèle C.N.R./S.C.H.L. représente bien la somme de tous 
les paramètres susceptibles de faire varier le niveau de 
bruit de la circulation : il a fait récemment l'objet 
d'une très large publication, à travers tout le Canada, 
sous la forme d'une série de tables de calcul à l'usage 
des ingénieurs et des urbanistes [19]. Comme nous le 
verrons par la suite, il n'est d'ailleurs pas limité à ce 
seul aspect du niveau de bruit à la source, puisqu'il 
considère également les atténuations dues au sol et aux 
écrans, constituant ainsi une procédure complète de 
calcul de l'impact du bruit de la circulation sur les ha­
bitations*.

Afin de compléter cette description des modèles con­
sidérant une équivalence des véhicules lourds, nous 
mentionnerons une dernière approche récemment dé­
veloppée par le ONTARIO ministry of transporta­
tion and communications, sur la base de 182 mesu­
res statistiques de bruit relevées entre 1970 et 1976. 
Avec les notations précédentes, l'équation proposée 
pour le voisinage d'une voie de circulation s'écrit de la 
manière suivante :

Leq=0.2IV-F 10.2 log(Q -F 6Q )- 13.9 logd-F49.5 
VL PL

Comme on peut le constater dans cette équation, tous 
les véhicules lourds sont pris équivalents à 6 automobi­
les et la décroissance du niveau équivalent Leq suit 
une relation simple, en fonction de la distance d, sous 
la forme 14 logd [20].

III — Méthodes de calcul pratiques de la propa­
gation et de l’effet du sol

Nous ne pourrons pas développer ici un modèle géné­
ral de propagation des ondes acoustiques, dans le cas

* Les limites de bruit admissibles retenues par la S. C. //. L. pour les 
nouveaux projets domiciliaires ont été décrites dans l'article précé­
dent.
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A^ (herbe) = 5.2 loe ------------2 5 (1 + 3.5

DEBIT EFFECTIF OMD EN MILLIERS DE VEHICULES/

O

PENH: DE LA CHAUSSEI DISTANCE AU POI

POURCENTAGE DE VEHICULES LOURDS POURCENTAGE DE VEHICULES LOURDS

Figure 2 — Niveau équivalent a 30 m d'un axe de circulation, en fonc­
tion du débit, de la vitesse, de la pente et de la présence 
éventuelle d’un arrêt (d'après modèle C.N.R. /S.C.H.L, 
1977).

des sources linéaires, telles que le bruit de la circula­
tion [21]. Il s'agit plutôt de quelques méthodes de calcul 
pratiques applicables aux terrains urbanisés, c'est-à- 
dire pour un sol plus ou moins réfléchissant ou plus ou 
moins recouvert d'herbe folle ou de gazon. Toutes ces 
méthodes sont évidemment limitées au cas des sources 
linéaires. En premier lieu, les equations proposées par 
la B R S [10] distinguent deux types de propagation du 
bruit des voies de circulation, soit en présence d'un sol 
dur et réfléchissant ou en présence d'un sol absorbant 
recouvert d'herbe touffue. Dans le cas d'un sol réflé­
chissant. la correction proposée, en fonction de la dis­
tance. s'exprime suivant l'équation :

Aj (distance) = 10 log -j^r

dans laquelle D est la distance en métrés entre le point 
de réception et la ligne de sources, soit une ligne théo­
rique correspondant à la file des automobiles, prise à 
une hauteur de 0.50 m au-dessus du revêtement de la 
chaussée et à 3.5 m de la bordure extérieure des voies. 
Cette correction, qui présuppose des conditions atmos­
phériques isotropiques autour de la voie de circulation, 
suit en fait l'équation générale de propagation (ou de 
dispersion) sans effet de sol, puisque le point de réfé­
rence du niveau de bruit L10% est pris, en Grande 
Bretagne, à 10 m de la bordure de l'autoroute, donc à 
13.5 m de la file des véhicules. Dans le cas d’un terrain 
recouvert d'herbe touffue, la B R.S. recommande l'ap­
plication d'une correction supplémentaire obtenue sui­
vant la formule :

d étant la distance horizontale à la bordure de l'auto­
route et h la hauteur au-dessus de la chaussée, en mè­
tres. Cet effet de sol ne peut être pris en considération, 
qu'en-dessous d'une droite limite issue de la ligne de 
source et d'équation h = ‘A (d + 3.5), au-dessus de 
cette droite, la propagation n'est atténuée que par la 
distance. L'application d'une telle correction pour l'ef­
fet de l’herbe donne, à 1.5 m au-dessus du sol et pour 
une distance de 100 m, une atténuation supplémentai­
re de 7 dB (A), soit la valeur moyenne mesurée par 
LAMURE et AUZOU, pour différents terrains] 15].

De manière assez semblable, le modèle du CONSEIL 
NATIONAL DE RECHERCHES [19, 7] tient compte. SOUS 

forme d'un tableau, de l'atténuation classique suivant
10 log d et d'une atténuation supplémentaire liée à 
l'absorption d'un sol recouvert d'herbe. Par contre, le 
calcul de cette atténuation supplémentaire est original.
11 fait appel au modèle de propagation de PIERCY, EM 
BLETON et SUTHERLAND [22]. C'est-à-dire que l'atténua­
tion dépend, pour une impédance du sol donnée, de 
l'angle d'incidence ^ des ondes sonores réfléchies. 
Comme le montre la partie inférieure de la figure 3, les 
chercheurs du c.N.R. ont choisi un paramètre pratique 
applicable dans tous les cas géométriques, soit la hau­
teur totale effective du point d'écoute et du point sour­
ce au-dessus du sol. Si on appelle hs et hr les deux 
hauteurs réelles de la source et du point d'écoute, la 
hauteur effective la plus simple est donnée par la rela­
tion :

H (eff.) = hs -F hr

Elle permet de tenir compte des réflexions possibles, 
tant du côté de la source que du point d'écoute. Le 
concept proposé ici nécessite une bonne connaissance 
de la hauteur de la source principale de bruit pour dif­
férents types de véhicules automobiles. Le c.N.R. re­
commande donc, à ce sujet, l'emploi des courbes de 
correction représentées sur la figure 3. Ce s courbes 
tiennent compte surtout de l'influence du bruit des ca­
mions : avec un faible pourcentage de poids lourd, le 
bruit provient d'une hauteur inférieure à 1 m. la sour­
ce se déplaçant vers le sol (plus près des pneumati­
ques) suivant la vitesse, par contre, avec un fort pour­
centage de poids lourds, la hauteur de la source aug­
mente et ceci d'autant plus que la vitesse est limitée et 
que les bruits d'échappement prennent plus d'impor­
tance. Quant à la correction supplémentaire due à 
l'eflèt du sol, elle est finalement donnée par les cour­
bes placées à la partie supérieure de la figure 3. Puis­
que le modèle C.N.R./S.C.H.L. part du niveau équivalent 
Leq produit par la circulation à 30 m de l'axe de rou­
lement. l'atténuation totale peut donc s’écrire :

Leq (30m) Leq (d) = 10 log d -F A (s) 14.8

d étant la distance horizontale, entre le point d'obser­
vation et l’axe de circulation, et A(s) l'atténuation 
supplémentaire lue sur les courbes. Ainsi, dans les mê­
mes conditions que l’exemple précédent, pour un trafic 
moyen composé de 10% de camions et roulant à 
80 km/h. le point source et le point d'écoute sont à la 
même hauteur, soit 1.5 m. et l'atténuation totale obte-
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30

DISTANCE HORIZONTALE («très)

h(eff.)« hr ♦ hs
(km/h;

h (etf.)» hr

h(eff.)“ hr ♦ a ♦ b + hs
DETERMINATION DE LA HAUTEUR EFFECTIVE10.5 1% 2* 5» 10% 20%

DU POINT D’ECOUTE POURCENTAGE DE CAMIONS

Figure 3 — Calcul pratique üe l'atténuation au voisinage du sol. en 
fonction des hauteurs du point source et du point d'écoute
(d'après modèle C. S. R. /S. C //. L . 1977).

avec le nombre de FRESNEL « N ». celui-ci étant donné 
par la formule :

X

relation dans laquelle 5 est la différence de chemin 
parcouru entre Tonde directe, en l'absence de l'écran, 
et Tonde diffractée par-dessus le sommet de l'écran, 
soit dans la notation de la figure 6, 6 = A -F B I) 
et A est la longueur d'onde exprimée dans une unité 
cohérente. Les résultats de MAEKAWA. applicables aux 
écrans semi-infinis, se présentent sous la forme d'un 
abaque ou bien suivant une relation de la forme :

A (e) = 10 log (20N) = 10 log 4 tt2 A
X

tr 2 j

Ÿ-- O*

HAUTEUR D’ECRAN EFFECTIF EN PIEDS

Figure 4 - Détermination de I'affaiblivsement dû à un écran acousti­
que, en fonction de sa hauteur et de l'angle de diffraction
(d'après REDFEA RS, 1940).

nue est de 12.5 dB (A) à 100 m. sur cette atténuation 
totale 7 dB (A) sont effectivement dus à l'absorption 
du sol. Comme on peut le constater les deux modèles 
que nous venons de décrire arrivent à des résultats as­
sez semblables.

IV — Calcul des écrans acoustiques de protection
Les problèmes de diffraction par les écrans acoustiques 
et leurs solutions ont été souvent résolus à l'aide de la 
ressemblance des phénomènes acoustiques et optiques, 
la diffraction étant l'un de ces points communs les plus 
importants. Bien que les premières applications et des­
criptions de ces phénomènes aient été faites au siècle 
passé, c'est seulement en 1962 que KELLER a dévelop­
pé une bonne approximation des problèmes complexes 
de diffraction [23]. Sur le plan des applications, la pre­
mière formulation relative aux calculs des barrières 
acoustiques a été proposée dès 1940. par REDFEARN 
[24]. La figure 4 fournit, à ce sujet, une transposition 
des courbes de REDFEARN, pour la longueur d'onde 
moyenne du bruit de la circulation correspondant ainsi 
à l'atténuation obtenue en dB (A) (version proposée 
par RAPIN [25]). Dans la formulation expérimentale de 
MAFKAWA [26]. l'efficacité de l'écran est en relation

Sur le plan pratique, différentes méthodes ont été 
proposées, ces dernières années, pour fe calcul des 
écrans acoustiques adaptés à la protection contre le 
bruit des autoroutes. Il faut*mentionner, tout d'abord, 
la formule proposée par le GREATER LONDON COUNCIL 
[27]. à l'usage des urbanistes. Cette formule, déjà pu­
bliée par PARKIN et HUMPHREYS [28]. peut s'énoncer de la 
manière suivante :

A (e) = 10 log20X

Dans cette formule. X peut être comparé au nombre 
de FRESNEL, utilisé dans l'abaque de MAEKAWA. puis­
qu'on a la relation :

Vr- + H-’ R + V D-* + H2 D

X ( I + H- )
R-

équation semblable à la formulation de MAFKAWA. 
dans le cas où la hauteur effective H est beaucoup plus 
petite que la distance entre la source et l'écran R. Les 
notations de cette formule, proposée par le GREATER 
LONDON COUNCIL, sont celles de la figure 5. Il est inté­
ressant de noter, qu'en vue de l'application urbaine de 
cette équation, cet organisme a finalement recomman­
dé l'emploi de la longueur d'onde de 0.56 m. pour un
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calcul direct de reflet d'écran en dB (A), ceci à l'usage 
de la protection phonique au voisinage des autoroutes.

Avant de parler des méthodes strictement graphi­
ques. pour l'étude de la propagation du bruit en bor­
dure d'une voie de circulation, nous présenterons une 
dernière approche pratique, soit celle du modèle 
C.N.R/S.C.H.L. Comme le montre la figure 6, la base 
théorique du calcul proposé par le C.N R est l'abaque 
de MAEKAWA. tel que modifié par KURZE et ANDERSON, 
pour une source de bruit linéaire et une barrière de 
longueur infinie. Ces auteurs ont. en effet, démontré 
qu'il est possible de relever une différence atteignant 
jusqu'à 5 dB entre les atténuations d'un même écran 
de longueur infinie, lorsque la source de bruit est 
ponctuelle ou bien linéaire, ce maximum se produisant 
pour un nombre de ERESNEL égal à 10 [29]. Les cher­
cheurs du C.N.R. ont limité l'efficacité pratique d'un 
écran acoustique, en bordure d'une voie de circulation, 
à 20 dB (A) et à une différence de parcours acoustique 
de 15 mm. d'autre part, ils ont proposé une approxi­
mation très conservatrice de la courbe de KURZE et AN­
DERSON suivant l'équation :

A (e) = 7.7 log$ + 13.7

la différence de parcours <5 étant encore exprimée en 
mètres. Cette approche, volontairement restrictive, 
tient compte des turbulences de l'atmosphère et des 
éventuelles réflexions sur des surfaces proches de l'é­
cran.

MAEKAWA (source ponctuelle) 
KURZE ET ANDERSONts. unéair*, 
MODELE C.N.R,/S.C.H.L.

DIFFERENCE DE PARCOURS U) ENn*tres

Axe de^crrculation__________

Point d'écoute

RAPPORT D'ASPECT DE L'ECRAN X/Y

Figure 6 — Valeur pratique de l'effet d'un écran en bordure d'une voie 
de circulation — détermination de sa longueur (d'après 
modèle C N. R /S C H L, 1977).

Enfin, en plus du calcul de l'efficacité d'un écran, il 
est souvent nécessaire de calculer sa longueur. Par 
exemple, dans le but de protéger de façon adéquate un

rr" '.v""*' \r

EFFET D'ECRAN DU MURET DUNE 

AUTOROUTE EN VIADUC 

LEGENDE aïoli oc oirriâcrioi
H MftUTfu* CFFCCTivt O'ICOAI
R octane» oc i cc*<i * i* souoct 
0 oifTâwec oc l ictiii âu point oc coure

EFFET D'ECRAN DU MUR DE SOUTENEMENT 

DUNE AUTOROUTE EN TRANCHEE

Figure 5 - Différents exemples d'effet d'écran au voisinage d une au­
toroute - paramétres de calcul.

groupe restreint d'habitations, il faut parfois construire 
une longueur déterminée d'écran. À ce sujet, la métho­
de pratique proposée dans ce modèle C.N.R./S.C.H.L 
tient compte de l'angle a sous lequel l'écran est vu au 
point d'écoute, le paramètre tg a étant appelé le rap­
port d'aspect de l'écran à l'une de ses extrémités. En 
suivant les notations et les courbes reproduites à la 
partie inférieure de la figure 6, il est possible de calcu­
ler successivement les pertes d'atténuation résultant 
des deux extrémités de la barrière acoustique. Ces 
courbes représentent en fait un compromis, entre une 
propagation sur une surface réfléchissante, ou une pro­
pagation sur un terrain plus absorbant [7].

V — Simulation de l'impact acoustique des voies 
de circulation

Dans la mesure où les procédures précédentes, pour le 
calcul du mode de propagation des ondes acoustiques 
générées par le trafic automobile, peuvent sembler as­
sez complexes, on peut se demander si la simulation 
sur maquettes, des principaux phénomènes acoustiques 
mis en œuvre, ne serait pas plus pratique, afin d'étu­
dier simultanément l'atténuation due à la distance, les 
absorptions du sol et de la végétation, et les phénomè­
nes de diffraction suivant la position et la nature des 
écrans. En théorie la chose est possible : plutôt que de
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calculer l'impact prévisible d'une future autoroute, il 
sutîit de la simuler sur maquette et de mesurer, à l'é­
chelle. tous les isocontours des niveaux de bruit résul­
tant de la nouvelle voie projetée. Sur le plan pratique, 
la simulation pose, cependant, de nombreux problè­
mes. Tout d'abord, l'échelle de réduction est limitée 
par la possibilité de construire une source de bruit ca­
pable de reproduire, avec une multiplication de fré­
quence adéquate, tout le spectre de la circulation auto­
mobile : le transfert des fréquences étant indispensable 
pour le respect des phénomènes de diffraction (ceux-ci 
dépendant de la longueur d'onde émise). L'échelle de 
réduction de la maquette influence aussi la dimension 
et les caractéristiques du microphone de mesure : ce­
lui-ci doit être le plus petit possible, afin de ne pas per­
turber le champ acoustique ultrasonore de la maquet­
te. et ses caractéristiques de linéarité doivent être 
adaptées à des mesures en hautes fréquences. Enfin, 
un dernier point important, toujours lié à l'échelle de 
réduction, concerne la reproduction des phénomènes 
d'absorption, tant pour l'air qui. aux hautes fréquen­
ces. devient très influent suivant le taux d'humidité re­
lative. que pour l'absorption des matériaux urbains si­
mulés dans la maquette. Malgré ces difficultés, nous 
sommes très intéressés par cette possibilité de simuler, 
à l'aide de maquettes, l'impact acoustique des projets 
d'autoroutes ou de voies rapides urbaines, le procédé 
étant particulièrement souple sur le plan architectural 
et urbanistique. C 'est pourquoi nous achevons actuel­
lement la mise au point d'une source acoustique ultra- 
sonore. bien adaptée à la reproduction spectrale du 
bruit de la circulation, et qui sera susceptible d'en re­
produire la dynamique. La photographie de la figure 7 
montre, à ce sujet, nos premières expériences pour l'é­
tude. à l'échelle de l/5(>*. d'une voie rapide urbaine, le 
générateur étant ici un système ponctuel à étincelle 
électrique.

Figure 7 - Premières expériences de émulation de l'impact acousti­
que des autoroutes en milieux urbains (Université Ixival 
1977).

Les recherches similaires que nous pouvons men­
tionner sont celles de PINFOLD [30]. en Grande-Breta­
gne. qui a travaillé avec une échelle de 1/100*. en uti­
lisant comme sources sonores des petits haut-parleurs

capables de reproduire les hautes fréquences jusqu'à 
40 000 Hz. D'autres auteurs, comme BREBECK [31]. ont 
également travaillé sur une maquette à l'échelle du 
1/100. en l'installant dans un local en atmosphère 
complètement asséchée, de manière à se soustraire au 
problème de l'absorption moléculaire des hautes fré­
quences. Les chercheurs américains du massacfius- 
SETS INSTITUTE OF TEC HNOLOGY ont pour leur part 
employé un autre type de source acoustique destinée à 
la simulation sur maquette : il s'agit d'un dispositif à 
ultrasons, composé d'un système générateur d'étincel­
les électriques, associé à un analyseur de signal syn­
chronisé [32]. Enfin, le C S.T B dispose à Grenoble, 
depuis 1975. d'un vaste laboratoire de simulation sur 
maquettes, pour le bruit sous toutes ses formes. La 
chambre d'expérimentation est là encore en air condi­
tionné. c'est-à-dire que l'humidité est réduite le plus 
possible, à l'aide d'un équipement très sophistiqué au 
chlorure de lithium. La source de bruit utilisée consiste 
en de petits jets d'air comprimé, de fréquence et de di­
rectivité parfaitement adaptées aux bruits de la circu­
lation. qui peuvent être disposés en n'importe quel 
point d'une maquette [33].

Du côté des résultats, nous mentionnerons simple­
ment les très importants travaux réalisés en 1968, par 
RAPIN et les autres scientifiques du C T S B Cet auteur a 
d'abord étudié en détail tous les problèmes théoriques 
posés par la simulation, avec une mention toute parti­
culière pour les calculs relatifs à l'influence de l'humi­
dité. celle-ci étant assez importante, puisque les pre­
mières expériences du C.S.T B n'ont pas été faites en at­
mosphère contrôlée et qu'une grande partie d'entre el­
les ont été réalisées à l'extérieur [25]. Il s'est intéressé 
ensuite à la reproduction de l'atténuation du niveau de 
bruit de la circulation, en dB (A), par dispersion et par 
absorption de l'air. La figure H présente quelques-uns 
des résultats de mesure obtenus par simulation ; ce 
n'est là qu'une infime partie des travaux du C.S.T.B. 
puisque cet organisme a publié un recueil de 157 cour­
bes similaires, pour différentes conditions ou profils de 
voies de circulation. Pour toutes ces expériences, les 
chercheurs français ont employé 8 rangées de clochet­
tes. simulant une autoroute à double sens de 4 travées 
de circulation (les fréquences principales se situant à 
10 et 20 000 Hz). Nous avons utilisé avec beaucoup de 
satisfaction les courbes isophones ainsi obtenues, bien 
que quelques fois, nous ayons noté certaines difficultés 
pour des distances supérieures à 100 ou 120 m ; néan­
moins. les écarts rencontrés dans des sites réels de to­
pographie semblable n'ont jamais dépassé des valeurs 
supérieures à 2 ou 3 dB (A), dans les limites de validi­
té de ces courbes. De plus, pour des points plus élevés, 
ces isophones de simulation peuvent être aisément 
comparées aux résultats obtenus directement sur le ter­
rain. par AUZOU et LAMURE [16], analyses qui ont pu 
être effectuées jusqu'à une hauteur de 34 m, en em­
ployant un ballon afin de soutenir le microphone de 
mesure. Pour toutes ces raisons, nous pensons qu'à 
l'heure actuelle, ces résultats de simulation du C.S.T.B 
sont encore l'un des meilleurs procédés graphiques, 
pour étudier rapidement l'impact d'un futur corridor 
de transport.
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Figure 8 — Exemples de courbes isophones obtenues par simulation.
pour une autoroute sur terrain naturel, en tranchée droite
de 5 m ou en viaduc (d'après RA PIS, /969).

VI — Le projet acoustique en bordure d'une au­
toroute

Malgré certaines imprécisions, les procédures d'analyse 
de l'impact des voies de circulation sur leurs voisina­
ges. telles que proposées par les différents organismes 
ou auteurs, peuvent être synthétisées d'une manière 
efficace, suivant les projets ou les sites concernés. En 
plus de ces méthodes, il est toujours recommandable 
de préparer une cartographie préalable du bruit des 
quartiers traversés par les voies de circulation, ce qui 
permet de vérifier, au moins au niveau du terrain, le 
mode de répartition spatial des niveaux de pression 
acoustique. Ces premiers résultats obtenus de la carto­
graphie sont complémentaires à l'analyse statistique 
des variations des niveaux de bruit et à la simulation 
de l'atténuation de ces niveaux en fonction de la dis­
tance. de l’absorption du sol et des effets d'écran ac­
tuels ou projetés. Dans le cas des autoroutes existantes, 
la cartographie permet d'évaluer leur impact réel sur 
l'ensemble du tissu urbain, alors que pour un projet de

corridor, elle peut servir à délimiter les zones qui de­
vront bénéficier d'une protection acoustique spéciale. 
La figure 9 fait ressortir ces avantages de la cartogra­
phie du bruit, quant à ses applications à l'étude des 
autoroutes ; elle est. en fait, extraite de la carte généra­
le du bruit de fond de Montréal, en cinq catégories, 
réalisée en 1971. C ette carte de bruit représente l'im­
pact acoustique du boulevard Décarie, entre les rues 
St-Jacques et Paré. On note immédiatement l'emprise 
acoustique assez étroite de l'autoroute, beaucoup 
moins large que celle du boulevard Métropolitain ; il 
est même possible de relever, à 300 m de l'axe de l'au­
toroute. des niveaux de bruit de fond, pour certains 
secteurs, inférieurs à 50 dB (A). Cette différence s'ex­
plique évidemment par la disposition en tranchée des 
voies de circulation et. dans une moindre mesure, par 
un débit moins important des voies de service (photo­
graphie de la figure 10). On peut remarquer finale­
ment. dans le cas de la figure 9, l'effet de protection 
obtenu pour la partie souterraine du boulevard (entre 
la Côte St-Luc et la rue Sherbrooke).
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figure 9 - Carte de bruit de fond montrant l'impact du boulevard Dé- 
carie (partie ouest de la Mlle de Montréal. 1971)

Comme on peut le constater d'une extrémité à l'au­
tre de cette carte, il existe toute une gamme de disposi­
tions possibles des voies de circulation d'une autorou-
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Figure 10 - Partit* du boulevard Détarit* située* t*n tranchée, avec ses 
voies de service.

le, qui vont des plus nuisibles sur le plan du bruit, 
comme les viaducs sans écran de hauteur inférieure à 
12 m, jusqu'à la solution parfaite pour l'environne­
ment acoustique, c'est-à-dire le tunnel. La figure // 
montre à ce sujet différentes alternatives : en partant 
du cas des voies de circulation au même niveau que 
les habitations sans traitement acoustique, elle suit une 
progression dans l'efficacité des dispositions anti-bruit. 
Parmi celles-ci. les écrans permettent de maintenir le 
bruit d'une autoroute à un niveau acceptable, ils vont 
du simple mur ou de la butte paysagée jusqu’à la ran­
gée continue d'édifices commerciaux. Quant aux tran­
chées qui nécessitent la modification du profil en long 
des voies de circulation, elles peuvent encore être agré­
mentées d'écrans acoustiques absorbants. Cette alter­
native de la tranchée ouverte avec écrans obliques au­
rait d'ailleurs pu être utilisée dans le cas du boulevard 
Décarie. A propos de ces différentes solutions, pour le 
traitement acoustique des autoroutes urbaines, il nous 
faut mentionner un point important, lié à nos condi­
tions climatiques particulières de la province de Qué­
bec. Il s'agit du danger d'accumulation des dépôts de 
neige sur les voies de circulation. Les écrans verticaux 
peuvent, en effet, provoquer de véritables bancs de 
neige si leur localisation n'a pas été étudiée en fonc­
tion des difficultés climatiques. C'ette considération ne 
devrait cependant pas servir d'argument dans la déci­
sion de refuser la construction d'un écran en bordure 
d'une autoroute. Par exemple, il est toujours possible 
de proposer une structure métallique accrochée au ta­
blier de béton d'une autoroute en viaduc, ce qui per­
met l’érection d'un écran distant de plusieurs pieds du 
mur de sécurité de l'autoroute, cette disposition facili­
tant les opérations de déneigement tout en évitant l'ac­
cumulation de la neige sur les voies de circulation. 
Avec un peu d'imagination, il est toujours possible de 
régler simultanément ces deux problèmes ; en cas de 
doute, il est également possible de procéder à des es­
sais de simulation des dépôts de neige.

L'approche ne peut pas être exactement la même se­
lon les projets, la distinction est assez grande, entre 
une étude théorique pour une future voie de circula-
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Figure U - Différentes dispositions pour le contrôle de l'environne­
ment acoustique des autoroutes.

tion et une étude corrective, appliquée au cas d'une 
voie existante. Bien que certains chercheurs semblent 
vouloir préconiser l'utilisation systématique de la simu­
lation. ceci surtout dans l'enthousiasme des premières 
expériences, nous sommes persuadés que les principes 
exposés jusqu'ici sont largement suffisants, dans de très 
nombreux cas d'études d'impact acoustique des corri­
dors de transport. Alin de ne pas compliquer inutile­
ment l'analyse, il est même possible d'utiliser une ap­
proche graphique, pour l'étude des atténuations en 
fonction de la topographie du site, du profil des voies 
et de la distance à la chaussée. Les méthodes graphi­
ques. qu'elles soient issues des expériences de simula­
tion ou de mesures réelles sur des sites caractéristiques, 
ont l'avantage de permettre une meilleure visualisation 
de l'impact acoustique en fonction de la position et de 
la hauteur des façades des habitations, c'est pourquoi 
elles peuvent avoir la préférence des architectes et des 
urbanistes. Comme on peut le constater avec l’exemple 
de la figure 12, l’étude de l’impact acoustique peut ce­
pendant devenir nettement plus compliquée, dans le 
cas d'un échangeur : il a fallu additionner ici les effets 
des voies principales, ainsi que ceux des voies corres­
pondant aux diverses branches de l’échangeur. Cette 
coupe acoustique d'un projet de traçé pour l'Autoroute 
13 à Lachine est orientée vers le nord et montre en fili­
grane le viaduc initialement prévu pour la route exis­
tante 2-20. Les premières maisons, exposées à la fois à 
la future autoroute et à la surélévation de la route 
existante, ont fait l'objet d'une double vérification par 
sommation des impacts acoustiques des deux artèfes 
principales.
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Figure 12 — Exemple d’étude de l'impact acoustique d'un projet d'autoroute (études préliminaires, 4 u rot ou re IA, Ixuhine)
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Figure 13 — Exemple d’étude graphique pour l'impact d'une autoroute existante - détermination d'un écran acoustique (Autoroute Du \allon.
Ste-Foy).

Le second projet que nous voudrions mentionner, à 
titre d'exemple, nous a amenés à calculer un écran 
acoustique de protection, pour le voisinage d'une auto­
route nouvellement ouverte de la région métropolitai­
ne de Québec, soit l'Autoroute Du Vallon. Les études 
acoustiques correspondantes ont été réalisées en 1976. 
pour le compte de la Ville de Ste-Foy. Le terrain étant 
fortement en pente, il est impossible de détailler ici la 
variété des profils acoustiques susceptibles de caractéri­
ser l'impact réel de l'autoroute sur les habitations voi­
sines : la figure 13 ne représente donc qu'un seul plan 
de coupe. Dans ce cas particulier, la proximité des 
maisons par rapport à l'autoroute valorise l'efficacité 
de l'écran, puisque l'angle de diffraction est assez 
grand et que les maisons unifamiliales concernées 
n'ont qu'un seul niveau, elles peuvent ainsi se trouver 
aisément dans la zone d'ombre acoustique. Sur les 420 
m d'écran proposés, nous avons suggéré une hauteur 
variable passant de 2 à 4 m. suivant l'importance de 
l'atténuation nécessaire. Suite à la construction par les 
autorités municipales d'un écran de bois, constitué 
d'un contreplaqué extérieur mouluré en résonnateurs 
du côté de l'autoroute (choisi pour une question de 
coût), il nous a été possible de vérifier, en 1977. nos 
calculs prévisionnels de niveau de bruit et d'atténua­
tion. Le niveau L50% le plus élevé, en heure de pointe, 
monte à 75.5 dB (A), soit un débit légèrement supé­
rieur à celui que nous avions estimé. Par contre, l'atté­

nuation supplémentaire résultant de l'écran, pour les 
premières maisons, atteint 13.5 dB (A), tel que prévu, 
sur une longueur assez importante d'écran, et la carte 
du bruit de fond de l'ensemble du quartier n'indique 
aucune élévation du minimum de bruit, malgré l'aug­
mentation de trafic. Ce qui apparaît finalement le plus 
remarquable dans ces résultats, c'est la diminution de 
la dynamique (et donc de la gêne) notée de part et 
d'autre de l'écran : l'écart (LY< L99^ ) passe de 24 
à 16 dB (A), entre la bordure de l'autoroute et les pre­
mières maisons, et l'écart (L10L L90rr ) à environ 7 
dB (A), suivant les sites, alors qu'il dépassait 12 dB (A) 
avant la construction de l'écran. C ette constatation est 
d'ailleurs illustrée dans la figure 13.

VII — Considérations pratiques relatives à la pro­
tection phonique en bordure des autorou­
tes

Fn ce qui concerne la réalisation pratique d'écrans 
acoustiques en bordure des autoroutes, nous nous réfé­
rerons tout d'abord à des exemples importants, tant 
pour le débit des voies concernées que par l'ampleur 
des solutions mises en œuvre, notamment dans la ré­
gion de Toronto, en bordure de l'Autoroute 401 et de 
l'Autoroute Don Valley. À ce sujet. HAMBLIN K et HA 
JBK [34] ont vérifié les propriétés de réduction acousti- 
que de huit types d'écrans différents, construits jus-
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qu'en 1971. soit quatre modèles en bordure de l'Auto­
route 401. et quatre autres modèles, en bordure de 
l'Autoroute Don Valley. En ce qui concerne la 401. les 
premiers résultats obtenus semblent assez décevants 
dès qu'on s'éloigne de la voie de circulation, puisque 
pour le niveau LlO'r, passé 120 m de distance, on ne 
peut relever en moyenne qu'une atténuation de 1 dB 
(A). On doit remarquer, quel que soit le type d'écran 
utilisé, soit une butte de terre, un mur de béton ou 
bien une combinaison des deux, sur les 2 000 m cons­
truits au long de cette autoroute (près de l'embranche­
ment de l'Autoroute 27). que la hauteur moyenne de 
cette première réalisation d'écran acoustique continu 
n'est que de 3 m au-dessus du sol existant. HARME- 
UNK et H AJ EK ont mesuré, sur l'ensemble du site, les 
atténuations suivantes : soit de 8 à 14 dB (A), immé­
diatement en arrière des écrans, et une valeur maximum 
de l'ordre de 6 dB (A) mesurée à 1.2 m du sol. sur les 
façades de la première rangée de maisons. De plus, ils 
n'ont noté aucune réduction apparente du niveau de 
bruit, lorsque les mesures étaient réalisées au second 
étage des habitations concernées. Bien que les maté­
riaux utilisés pour la réalisation des écrans ne semble 
pas avoir d'intluenee significative, cette constatation ne 
devrait pas être généralisée, notamment pour des 
écrans constitués d'une butte de terre plus importante. 
Quant aux écrans réalisés au bord de l'Autoroute Don 
Valley, la réaction du public a été assez favorable, 
sans que les résultats acoustiques ne puissent confir­
mer cet enthousiasme. La principale raison, de cette 
satisfaction du public, semble être plutôt de nature 
psychologique, puisque le trafic automobile se trouve 
caché à la vue des résidents et que l'écran les protège, 
dans une certaines mesure, des poussières et des débris 
couramment rencontrés en bordure d'une voie de cir­
culation aussi importante. HARMELINK et HAJEK prédi­
sent que pour obtenir une atténuation suffisante d'en­
viron 10 dB (A) pour les premiers étages des habita­
tions. il aurait fallu construire des écrans d'une hau­
teur de 6 à 7 m. ce qui semblait difficilement réalisa­
ble. notamment pour l'évacuation de la neige en hiver. 
Ils ont noté finalement, que dans le cas d'écrans assez 
réfléchissants, le niveau de bruit du côté de la voie de 
circulation était relevé de 4 dB (A) à une distance de 2 
m du mur écran, bien que cela n'ait qu'un effet négli­
geable sur le niveau de bruit résultant, pour les habita­
tions sises en bordure de l'autoroute. Il sera donc tou­
jours intéressant, afin de protéger les deux côtés d'une 
voie de circulation contre le bruit, d'employer des 
écrans acoustiques à forte absorption, afin d'éviter une 
augmentation semblable du niveau de bruit à la sour­
ce. due dans ce cas aux réflexions entre deux murs pa­
rallèles.

Toujours pour parler de l'expérience torontoise, on 
ne peut passer sous silence les dernières réalisations du 
MINISTRY OF TRANSPORTATION AND COMMUNICA­
TIONS de l'Ontario. Le ministère a multiplié, en effet, 
ses interventions pour tâcher de réduire le plus possi­
ble les nuisances causées tout spécialement par l'Auto­
route 401 *. La dernière barrière acoustique construite

* Cette voie de circulation comporte jusqu'à 15 couloirs et elle côtoie 
de nombreux secteurs résidentiels, d'est en ouest, à travers toute la 
conurbation du grand Toronto.

Figure 14 - Ecran de protection phonique en tôle d'acier construit 
par le Ministère des t ransports de l'Ontario, en bordure 
de l'Autoroute 401 (Toronto).

Figure 15-Exemples d'écrans acoustiques métalliques disponibles 
dans l'industrie canadienne.

a été réalisée, entre les avenues Dixon et Kipling, sur 
une longueur d'environ 1 km avec une hauteur mini­
male de 4 m. MAY confirme, après vérification, l'effica­
cité de cette réalisation entièrement construite en acier 
galvanisé prépeint (photographie de la figure 14). La 
réduction obtenue en arrière de l'écran est en moyenne 
de 7 dB (A) et se maintient jusqu'à 5 dB (A) pour tou­
tes les maisons d'habitations unifamiliales protégées, 
de la première jusqu'à la troisième rangée. Cet auteur 
explique les valeurs plus élevées, obtenues lors du cal­
cul initial de l'écran, par une augmentation du pour­
centage de poids lourds sur l'autoroute [35]. Une étude 
préalable portant sur la réaction du public après la 
construction d'un premier écran d'acier, en 1974. 
confirme d'ailleurs l'impact très défavorable de l'auto-, 
route et tout spécialement des camions, dont les bruits
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d'échappement passent facilement par-dessus une bar­
rière de 2.5 m [36]. À propos de ces expériences et réa­
lisations canadiennes, la figure 15 présente finalement 
les détails techniques de deux écrans : l'un construit en 
aluminium, en bordure de l'Autoroute Don Valley, et 
l'autre en bordure de l'Autoroute 401. constitué d'une 
tôle galvanisée prépeinte et ondulée, de 2.5 à 3 m de 
haut.

En ce qui concerne, maintenant, la vaste expérience 
européenne, notamment au niveau des matériaux dis­
ponibles pour les écrans anti-bruit. PAULIK [37] a fait 
une analyse exhaustive des dispositifs utilisés, tant en 
Allemagne qu'en France. Il signale, en plus des classi­
ques panneaux de béton préfabriqués, des barrières 
absorbantes en bois, des écrans en plastique, dont cer­
tains sont constitués de résonnateurs de HELMOTZ. des 
murs absorbants en mousse d'argile et même un mur 
de 900 m de long. Ce dernier ouvrage est particulière­
ment caractéristique de l'effort des autorités et des 
aménagistes français, pour la lutte contre le bruit, il 
consiste en une structure de béton haute de 8.5 m au- 
dessus de l'autoroute, portant des panneaux de béton 
nervurés. légèrement inclinés pour réfléchir les ondes 
acoustiques, cette structure étant complétée de bacs 
pour la végétation. L'atténuation calculée v isait la pro­
tection d'édifices en hauteur, avec 9 dB (A) prévu pour 
le premier étage et encore 5 dB (A) pour le septième 
[38]. Pour résoudre, enfin, l'un des plus graves problè­
mes d'impact acoustique en région parisienne, avec un 
niveau de bruit équivalent pouvant atteindre 75 à 80 
dB (A) devant les fenêtres, les autorités françaises ont 
été amenées à mettre en œuvre une solution encore 
plus compliquée que de simples écrans acoustiques, il 
s'agit de la couverture complète par un matériau ab­
sorbant d'une autoroute en tranchée. Cette solution 
adoptée dans la banlieue sud de Paris, sur des lon­
gueurs allant jusqu'à 460 m. consiste en un alignement 
d'ondes autoportantes en acier ; l'atténuation souhaitée 
est obtenue en superposant deux ondes séparées par 90 
mm de laine minérale. Un éclairage permanent a dû 
être installé ainsi qu'une ventilation mécanique dispo­
sée toutes les trois ondes de couverture.

Comme la plupart de ces exemples européens, les 
propositions d'écran que nous avons pu faire, sur diffé­
rents sites des régions de Québec ou de Montréal, nous 
ont également amenés à des hauteurs nécessaires par­
fois impressionnantes. C'est malheureusement le prix 
qu'il faut payer pour se protéger efficacement du bruit 
infernal des autoroutes. Au point de vue des matériaux 
adaptés aux écrans acoustiques, nous avons étudié la 
possibilité de construire un mur de soutènement qui 
puisse présenter de bonnes propriétés absorbantes, tout 
en étant constitué d'un matériaux urbain traditionnel, 
autre que le contreplaqué, l'acier ou l'aluminium.* 
Une série d'expériences, menées en chambre réverbé­
rante. nous ont permis de construire deux types de 
murs de briques alvéolés, présentant des absorptions 
acoustiques différentes, bien que ce soit surtout le mur 
de la figure /6 que nous voulons présenter ici. En ac­
cordant les résonnateurs constitués par les alvéoles ré­
servées dans le briquetage et en les combinant à un 
effet de membrane pour les basses fréquences, à l'aide 
de panneaux de laine minérale à haute densité situés 
en arrière des briques de parement, nous avons obtenu

IOOO 2000 4000 8000

FREQUENCE EN Hertz

MbR 06 SOUTENEMENT

MORTIER

3 " 3/4

BRIQUE 4

LAINE MINERALE 3" 
ESPACE OAIR 2"

Figure 16 - \1ur composite expérimental avec parement de briques 
pour l'absorption du bruit des automobiles.

un mur dont les propriétés absorbantes correspondent 
bien avec la composition spectrale de la circulation 
[39]. Même si la construction d'un écran semblable, 
comme mur indépendant, peut paraître compliquée, 
une paroi absorbante de ce type pourrait facilement 
être employée lorsqu'on veut réaliser les parements des 
soutènements d'une autoroute en dépression ou en 
tranchée.

Plusieurs auteurs ont également essayé de coordon­
ner les effets d'écran et les effets d'absorption. Par 
exemple, d'après les résultats simulés du C.T.S.B.. la 
présence d'absorbant sur des écrans acoustiques verti­
caux peut apporter une certaine atténuation supplé­
mentaire. au niveau du terrain, dans le voisinage im­
médiat d'une autoroute. À des distances comprises en­
viron entre 60 m et 100 m. RAPIN et DROUIN ont trouvé 
des écarts de 2 dB (A), pour des écrans de 4 m et 8 m 
[25]. Il semble bien, néanmoins, que le principal avan­
tage de la présence d'absorbant sur les parois d'un 
écran vertical en bordure d'une voie de circulation soit 
l'élévation des courbes d'égale atténuation par rapport 
au niveau du sol. cet effet étant particulièrement inté­
ressant. lorsqu'on désire protéger les premiers étages 
des habitations voisines d'une voie de circulation. Le 
peu d'importance de l'effet supplémentaire relevé au 
niveau du sol peut s'expliquer facilement, dans la me­
sure où le phénomène de diffraction, par-dessus le 
sommet d'un écran vertical, est pratiquement indépen-

* Recherches subventionnées par CLAY RR/CK ASSOCIATION 
OF CA NA DA
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dant de la présence d'un absorbant, sur la face de l'é­
cran exposée aux ondes acoustiques directes, Ln ce qui 
concerne les écrans inclinés, nous pouvons citer les tra­
vaux de JONASSON [40] qui a étudié la réduction de 
bruit pour une route asphaltée en dépression, lorsque 
les talus étaient recouverts d'herbe dense. Il en a con­
clu qu'une voie en dépression représente une disposi­
tion plus efficace qu'une barrière acoustique de hau­
teur égale à la profondeur de la dépression. L'influence 
de l'absorption, sur les surfaces de l'angle solide ainsi 
formé, apporte une plus grande atténuation que l'effet 
d'écran produit par une barrière. RETTINGER [41] si­
gnalait exactement la même chose, en précisant qu'une 
autoroute en dépression, agrémentée d'un paysagisme 
adéquat, était certainement plus plaisante pour les uti­
lisateurs que des murs verticaux de béton. Enfin TOC- 
CI et PICKETT ont étudié l'effet combiné d'une planta­
tion d'arbres et d'un écran [421. Pour en finir avec ces 
considérations pratiques, relatives à la protection 
acoustique des autoroutes, nous devons mentionner la 
perte d'atténuation par un écran acoustique en présen­
ce de vent et de turbulences atmosphériques. D'après 
différents auteurs [28. 43]. suivant la vitesse du vent, on 
peut noter au-dessus de 11 km/h un effet défavorable 
de perte d'atténuation, effet qui pourrait atteindre jus­
qu'à 10 dB (A), avec un vent de 32 km/h. Comme il 
est déjà difficile d'obtenir un effet d'écran atteignant 
uniformément cette valeur, on peut se poser certaines 
questions, quant à l'efficacité d'un tel dispositif en pré­
sence d'un vent défavorable. On remarquera, cepen­
dant. que lorsque le vent atteint 32 km/h. il provoque 
lui-même, par son action sur les objets et la végétation, 
un niveau de bruit assez élevé. L'acoustique urbaine 
est encore une fois un problème estival, de temps cal­
me et de conditions climatiques normales.

Nous souhaitons, en conclusion, puisque ces outils 
sont disponibles, que les autorités compétentes fassent 
preuve d'une véritable volonté de contrôle de qualité 
des milieux de vie. en acceptant de mener à bien les 
propositions relatives à la construction de dispositifs 
appropriés de protection acoustique. 11 faut également 
dépasser un point de vue à court terme, qui pourrait 
consister en la construction, très politique, d'écrans de 
faible hauteur sans aucune efficacité. Cette protection 
acoustique, pourtant si nécessaire, des voies de circula­
tion. si elle ne bénéficie pas d'une topographie favora­
ble. ou bien si elle n'est pas intégrée dans un projet 
multifonctionnel d'utilisation du sol. reste encore trop 
souvent un objectif inaccessible pour les organismes de 
planification et de développement concernés. j§y>«![op
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ACCUMULATION D’ÉNERGIE POTENTIELLE 
AU COURS D'ESSAIS EN COMPRESSION 
SUR DES ROCHES SÉDIMENTAIRES

par Vladimir J. Hucka, Ph.D. et 
Maurice K.-Seguin, Ph.D.*

Sommaire
Le coup de toit est un relâchement brusque d’énergie potentielle 
dont l'origine est reliée à l'activité minière. Le mode d'accumulation 
de l’énergie potentielle a fait l'objet de diverses recherches en labo­
ratoire. Cet article décrit une de ces méthodes d’étude ainsi que l’ap­
pareillage utilisé à cette fin.

Après avoir traité de l’étalonnage du système d'essai et discuté des 
essais uniaxiaux et triaxiaux en compression, nous présentons les ré­
sultats obtenus. Nous démontrons que les divers types de roche relâ­
chent une énergie spécifique. De plus, l’intensité de l’énergie relâ­
chée correspond à différentes pressions latérales.

ment de roches du plancher, affectant habituellement 
les travaux miniers avoisinants et, très souvent, la ma­
jeure partie du champ minier ainsi que les travaux mi­
niers de gisements adjacents. Il est bien connu que les 
coups de toit se produisent au cours de l'exploitation 
des couches de minerai par méthode de foudroyage 
lorsqu'une trop grande aire du toit est exposée dans 
l'excavation. Les roches très résistantes fléchissent alors 
en direction de l'espace vide jusqu'au moment où la 
charge due aux roches sus-jacentes dépasse leur résis­
tance à la tension (figure 1 ) et. en excédant la limite de 
cette résistance, une grande masse de roche est ainsi 
détachée ; sa chute produit le coup de toit.

Introduction
Les coups de toit sont parmi les phénomènes les plus 
dangereux dans l'exploitation minière et se produisent 
le plus souvent dans les galeries et les chantiers d'abat­
tage. Ils se manifestent comme un déplacement rapide 
de roches brisées et broyées issues de la face dans l'es­
pace occupé par le chantier. Ces phénomènes sont très 
souvent accompagnés d'un éboulement de roches du 
toit (le foudroyage) et éventuellement d'un soulève-

Les auteurs

ROCHE DÉTACHÉE

MiNERAi MINE RAIEXCAVATION

= résistance des roches à la tension 
y = fléchissement des roches du toit

Figure 1 — Fléchissement du toit rocheux dans une excavation sou­
terraine
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Lors d'un essai en compression, on suppose qu'au 
moment de la rupture d'une éprouvette de la roche la 
valeur de l'énergie cinétique est égale à la diminution 
de l’énergie potentielle. Le déplacement des fragments 
de roche éclatée, lorsque la limite d'élasticité et de ré­
sistance a été dépassée, est égal au travail. Ce proces­
sus ne peut avoir lieu avant d'atteindre la limite d'élas­
ticité des roches. On peut donc considérer le déplace-
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ment des fragments rocheux comme le résultat du 
changement de l'énergie cinétique. Les pressions appli­
quées sur une masse rocheuse pendant l'activité miniè­
re et sur laquelle des coups de toit se produisent au fur 
et à mesure que cette activité progresse peuvent être 
simulées par les expériences en laboratoire décrites ci- 
dessous.

Accumulation de l'énergie potentielle dans les 
éprouvettes rocheuses
Le coup de toit est donc un relâchement brusque d'é­
nergie potentielle accumulée dans le matériau rocheux 
qui englobe le chantier minier. Aux endroits de plus 
faible résistance, cette énergie potentielle se change en 
énergie cinétique. Une condition nécessaire lors de dé­
clenchements de coups de toit a trait aux conditions 
naturelles et aux méthodes opérationnelles d'exploita­
tion ; en conséquence, l'origine des coups de toit est 
due à l'accumulation d'énergie potentielle suivie d'un 
relâchement rapide de l'énergie accumulée, c’est-à-dire 
que le danger est relié à l'activité minière elle-même. 
Les coups de toit dépendent de la profondeur d’un gi­
sement et de ses dimensions. L'intensité des coups de 
toit est aussi influencée par la méthode d'exploitation 
utilisée [1. 3. 5].

Cette propriété qu'ont les roches d'accumuler de l'é­
nergie potentielle a été l'objet de recherches intensives 
dans nombre de laboratoires de mécanique des roches 
[1. 2]. Une des méthodes qui peut être utilisée pour 
mesurer partiellement cette énergie sur des éprouvettes 
soumises à une charge en compression est décrite dans 
cet article. Le principe de la méthode utilisée est basé 
sur l'enregistrement des vibrations causées par la rup­
ture d'une éprouvette rocheuse et transmises au piston 
de la machine d'essai hydraulique. Les vibrations dues 
à la rupture de la roche sont enregistrées sur une jauge 
dvnamique (figure 2). La jauge enregistre la vitesse des 
ondes les plus rapides à sa fréquence propre.

Machine d'essai 
hydraulique

Piston supérieur

Eprouvette
rocheuse

Jauge

Piston inférieur

Figure 2 - Arrangement de la jauge et de l'éprouvette rocheuse à une 
machine d'essai hydraulique

Pour déterminer le travail mécanique total Et, on 
applique une formule basée sur l'intensité des ondes 
élastiques au moment de la rupture de la roche :

E * * m.w.2 .A2 (1)
t 2

comme :
w = 2 tt V (la)

alors :
Et=2 TT V2 m A2 (2)

où :
E t -l'intensité totale du travail mécanique (en 

kgm)
m — masse du piston incluant la masse de la jauge 

(kg)
A — amplitude (mètres)
V — fréquence (s "1 )
w — vitesse angulaire (radians s ’1)
Étant donné que la masse des éprouvettes rocheuses 

du piston et de la jauge est toujours constante (k). l’é­
quation (2) est modifiée d'après la formule.

Et=k. yj2 .A2 (3)

Durant des essais, on a trouvé que la valeur Et n'ex­
prime qu'une partie proportionnelle de l’énergie cinéti­
que enregistrée sous forme d’ondes produites au mo­
ment de la rupture de l'éprouvette rocheuse. Ce phé­
nomène était causé par l'imperfection de l’appareilla­
ge. Les valeurs Et ont donc été enregistrées avec une 
perte due à une certaine absorption de l'énergie Et 
dans le système, et une calibration du système a été 
effectuée pour vérifier cette perte. L'énergie ainsi enre­
gistrée était considérée comme une énergie relâchée Er 
(c’est-à-dire Er < Et ) et elle peut servir (en valeur ar­
bitraire) à élaborer une classification des roches sus­
ceptibles de contribuer aux coups de toit (tableau 1 ).

Description de l'appareillage utilisé

L'appareillage utilisé pour déterminer l’accumulation 
de l'énergie au moment de la rupture d'une éprouvette 
rocheuse est composé des éléments suivants :
— jauge dynamique
— amplificateur à la fréquence propre
— oscilloscope

La jauge (figure 2) est installée directement sur le 
piston inférieur de la machine d'essai hydraulique et 
l’éprouvette est placée entre le piston supérieur et la 
jauge. La figure 3 montre le schéma de la jauge pour 
l'enregistrement des vibrations causées par la rupture 
de l’éprouvette (.2). Les vibrations engendrent un dé­
placement de l'aimant (figure 3.5) suspendu au ressort 
(.4) dans la bobine (.6). Le mouvement relatif de l'ai­
mant cause des variations de voltage et, à l'aide d'un 
oscilloscope, on peut enregistrer les vibrations (figure 
4). Bref, pendant l’essai, l’énergie potentielle accumulée 
dans l'éprouvette est brusquement transformée en 
énergie cinétique au moment de la rupture de la roche. 
La valeur de l'énergie cinétique Er ainsi relâchée est 
calculée à partir de l'enregistrement des vibrations 
(figure 4) et à l'aide de l'équation (3). Les caractéristi-
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TABLEAl 1

Résultats obtenus sur les roches sédimentaires
et classification proposée pour évaluer le danger d’accumulation d’énergie

Taui de Résistance Résultats des «a- Energie relâchee
changement en compres leurs moyennes Nombre

Classification des roches d’apres

couche [ Makra ] - anale nettes
la capacité d’une roche de produire £

Ostrana-Karvina) t <x A E r 3 d’essai
un coup de toit r

(kg.cm s )
(kg.cm 2)

(cm) (kg.cm ) (kgm cm )

Argilite 7 500 0.40 59 5 1 Aucun danger d'accumulation d’énergie <100

Grès argileux 5 585 0.54 80 5 2 Accumulation légère d'énergie 100 à 200

Grès à grains 7 872 1.14 168 5 3 Accumulation d'énergie aux roches de 200 à 300
grossiers toit avec les fracturations bruyantes

Grès à grains 5 819 3.00 443 5 4 Frappes au toit et coups de toit 300 à 400
moyens

Grès à grains fins 5 1126 4.80 708 5 5 Coups de toit violents >400

/ = piston supérieur
2 = éprouvette rocheuse
3 = corps de la jauge
4 = ressort

5 = aimant permanent
6 = bobine
7 = câble
8 = piston inférieur

Figure 3 - Schéma de la jauge pour l'enregistrement des vibrations

ques des vibrations dues aux essais sur les roches de 
différents types, notamment les valeurs de la fréquence 
et de l'amplitude, ont permis d'estimer l'intensité de 
l’énergie relâchée Er au moment de la rupture des 
éprouvettes rocheuses. Cette procédure s'apparente au 
mécanisme des coups de toit observés dans certaines 
mines souterraines.

Figure 4 — Enregistrement des vibrations causées par l'énergie accu­
mulée dans une éprouvette rocheuse (grès argileux) au 
moment de la rupture

Il faut bien noter ici que la vitesse de chargement 
des éprouvettes a été maintenue dans les limites re­
commandées pour les essais conventionnels en com­
pression uniaxiale.

Calibration du système d'essai

La calibration de l'appareillage conçu dans le but de 
déterminer la forme, la fréquence et le temps de durée 
des vibrations durant la rupture de differents types de 
roches a son fondement sur l'énergie permanente de la 
chute d'une bille à partir d'une hauteur connue H sur 
la jauge (figure 5). L'énergie de la bille est déterminée 
d'après l'équation :

Ep = G|c (H -h) 

où :
Ep - l'énergie due à la chute de la bille (kgm)

— la force causée par la bille (kg)
H - la hauteur de la chute de la bille (m) 
h — la hauteur du rebondissement de la bille (m)

La calibration du système a été effectuée dans le but 
d'estimer la perte causée par l’absorption d'une partie 
de l'énergie relâchée (Er). La différence entre l'énergie 
due à la chute de la bille et l'énergie enregistrée par le 
système (c'est-à-dire les pertes) a été estimée à environ
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H = hauteur Je la chute 
h = hauteur du rebondissement 
l = jauge

Figure 5 - Schéma de calibration de l'appareillage à l'aide d'une bille 
en acier

509r. Lorsque les conditions des essais sont toujours les 
mêmes, les pertes peuvent être exprimées sous forme 
d'un coefficient du système ou encore simplement né­
gligées si tous les essais sont effectués avec le même 
appareillage.

Description des essais uniaxiaux et triaxiaux en
compression

Il est bien connu que. lors d'un essai en laboratoire en 
compression uniaxiale, une déformation élastique se 
produit jusqu'à la limite d'élasticité des matériaux. La 
déformation de l'éprouvette au-dessus de la limite d'é­
lasticité devient élasto-plastique et finalement plastique 
(en permanence) jusqu'à rupture. La rupture se pro­
duit donc lorsque la limite de résistance de l'éprouvet­
te est atteinte. La rupture de la roche dépend alors des 
propriétés physico-mécaniques et des conditions d'essai 
(v.g. l'intensité de frottement interne sur des surfaces 
de glissement, etc.).

Lorsque la limite de résistance est atteinte dans des 
roches très résistantes, la rupture fragile se produit 
«par éclat » : la limite d'élasticité et celle de la résis­
tance coïncident pratiquement. En conséquence, les 
déformations permanentes sont presque nulles. L'in­
tensité de l'énergie potentielle qui s'accumule dans l'é­
prouvette rocheuse jusqu'à la limite d'élasticité dépend 
donc de sa limite d'élasticité et de sa résistance en 
compression.

Les essais sur les mêmes types de roches soumises à 
des pressions confinées (dans le cas de la pression tri­
axiale) ont ainsi été effectués dans le but de vérifier la

capacité qu'ont les roches, soumises à des pressions, 
d'accumuler de l'énergie potentielle et de la transférer 
en énergie cinétique. Les résultats apparaissent à la 
figure 6.

200 *fOO 600 BOO IOOO 1200 SeCk^/em%)

Figure 6 - Relation entre l'énergie relâchée enregistrée et la résis­
tance en compression d'un siltstone

Description des essais en compression triaxiale

Les valeurs des limites d'élasticité, de résistance et d'é­
nergie potentielle sont différentes lorsque l'éprouvette 
est soumise à des contraintes triaxiales ; la valeur de 
l'énergie potentielle étant alors plus grande. Si l'éprou­
vette est soumise à des contraintes triaxiales à proximi­
té de sa limite de résistance et que la charge triaxiale 
est brusquement ramenée à une charge uniaxiale, la 
rupture par éclat se produit instantanément. L’énergie 
potentielle accumulée s'est brusquement transformée 
en énergie cinétique et en travail. Bref, cette nouvelle 
distribution de charge est la cause du changement de 
l'énergie potentielle qui se trouve sous la pression 
confinée (ayant une valeur plus grande que celle en 
compression uniaxiale) en énergie cinétique et en tra­
vail [2, 3].

Le but des essais en laboratoire décrits précédem­
ment est d’obtenir des données de base relatives au 
comportement d’une éprouvette rocheuse à sa limite 
de rupture en compression. Les résultats obtenus sont 
ensuite appliqués à la prédiction de la possibilité d'un 
coup de toit au cours des travaux d'exploitation miniè­
re.

s

»
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Discussion des résultats

Les échantillons rocheux ont été prélevés de la forma­
tion carbonifère du bassin houiller d'Ostrava-Karvina 
(Tchécoslovaquie). Les roches sédimentaires encaissan­
tes ont été prélevées au voisinage des couches de char­
bon où des coups de toit ont été périodiquement ob­
servés. notamment à des profondeurs supérieures à 400 
mètres.

La forme des éprouvettes préparées à partir des 
échantillons de roches du toit, du mur et intercalées 
dans des couches de charbon est cylindrique (dimen­
sions : d = 1 = 3.46 cm). Le taux de chargement des 
éprouvettes a été limité de 5 à 7 kg/cm2/s. Les résul­
tats sont indiqués au tableau /.

À la figure 6, une tentative de relation entre l'éner­
gie relâchée et la résistance en compression uniaxiale 
d'un siltstone est présentée. Il est évident qu'aucune 
relation significative n'v a été trouvée.

La figure 7 présente les résultats obtenus pour trois 
types de roches soumises à une pression latérale cor­
respondant aux différentes profondeurs. Les résultats 
indiquent que le confinement latéral amortit la trans­
formation de l'énergie potentielle en énergie cinétique. 
Ce phénomène mérite d'être vérifié par une recherche 
spécifique portant sur un grand nombre d’essais.

ro

40-1

20-

/ = grès argileux
2 = grès à grains fins
3 = grès à grains moyens

Figure 7 - Intensité d'énergie relâchée Er durant les essais tria­
xiaux correspondant à différentes profondeurs H

De même, les roches examinées ont été soumises à 
une analyse microscopique détaillée dans le but de dé­
terminer leur composition minéralogique (quart/, pla- 
gioclasse. carbonates, etc ). Aucune relation importante 
entre l'énergie relâchée et la concentration de ces mi­
néraux n'a été observ ée.

Conclusion

Cet article a pour but de contribuer à une meilleure 
compréhension du mécanisme des coups de toit. D'une 
part, il est évident que les phénomènes de pression et 
de déformation qui précèdent les coups de toit sont 
plus compliqués dans la nature que lors de l'essai d'u­
ne simple éprouvette rocheuse en laboratoire. D'autre 
part, les expériences pratiques indiquent que le phéno­
mène de coup de toit est relié â cette capacité qu'ont 
les roches d'accumuler de l'énergie potentielle et de la 
transformer brusquement en énergie cinétique causant 
ainsi les coups de toit. Une classification de roches pro­
venant d'une région où les coups de toit ont été enre­
gistrés pendant des décades peut contribuer à une 
meilleure connaissance de ce problème.

La recherche a démontré que des éprouvettes ro­
cheuses relâchent une énergie spécifique pour les diffé­
rents types de roches. Du point de vue coup de toit, les 
roches les plus dangereuses sont les grès â grains fins 
(catégorie 5 au tableau l ).

Le tableau I indique aussi cinq catégories de roches 
proposées d'après leur énergie relâchée. De plus, les 
relations suivantes ont ainsi été constatées :

• l'intensité d'énergie relâchée n'est pas en fonction 
de la résistance en compression (figure 6);

• l'intensité d'énergie relâchée durant les essais tria­
xiaux semble correspondre â differentes pressions 
latérales (v.g. différentes profondeurs (figure 7)). 
Cette relation mérite d'être examinée dans une re­
cherche plus poussée. J|1)|||(uh
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Le tuyau de tôle ondulée le plus étanche 
fabriqué au Canada... offre économie et 

grande flexibilité d’utilisation.
Une innovation Armco: le tuyau “HEL-COR” avec un 
joint soudé en continu, des ondulations annulaires 
universelles aux extrémités et des bandes d’accou­
plement “HUGGER” avec garnitures “O-RING”.
La durabilité du tuyau de tôle ondulée a été démontrée 
par plus de 70 ans d’applications pratiques, et ces 
résultats ont été corroborés par 80 études impartiales 
réalisées par des ingénieurs en Amérique du Nord.
Le nouveau “HEL-COR” à joint soudé offre de toutes 
nouvelles possibilités dans la conception technique 
des conduites d’égout pluvial et des systèmes de 
tuyaux à basse pression.
Parmi les nombreux avantages offerts, mentionnons 
une préparation d’assise et une excavation minimums, 
un joint étanche facile et économique à installer, et des 
sections de tuyaux ayant jusqu’à 9 mètres de longueur 
pouvant être mises en place à l’aide de tout outillage 
léger.
Demandez des détails complets au sujet du premier 
tuyau de tôle ondulée et à joint soudé au Canada. Le 
tuyau “HEL-COR” à joint soudé est également offert 
avec un revêtement bitumineux ou le revêtement lisse 
“Smooth-Flo ”MD

ARMCO
V

ARMCO CANADA LIMITÉE, Guelph, Ontario N1H 6P2
Bureaux de vente: Vancouver, Edmonton, Calgary, Regina,

Winnipeg, Toronto, Ottawa, Saint-Lambert et Saint-Augustin (Québec),
Sackville (N.-B.), Saint-Jean et Bishop s Falls (T.-N.)

j.

Le joint continu du tuyau La bande d'accouplement
“HEL-COR' “HUGGER', installée sur place,

du tuyau “HEL-COR"

ri u fl

Le tuyau arqué, l'autre forme de tuyau “HEL-COR" qui vous est offerte

Le tuyau "HEL-COR "est fabriqué â la nouvelle 
usine de Saint-Augustin au Québec
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GRÂCE À PHILIPS, LES INGÉNIEURS 
NE PERDENT PLUS UN TEMPS PRÉCIEUX 

À RÉPONDRE AU TÉLÉPHONE.

» H

Si vous êtes propriétaire d’entreprise, vous 
avez sûrement plus d’un chat à fouetter. Il vous 
faut courir ici et là pour bien servir vos clients 
et, plus souvent qu’autrement, vous ne pouvez 
être au bureau pour répondre au téléphone. 
Vous ne pouvez donc pas répondre à la 
demande, c’est le cas de le dire.

Il vous faudrait un système de réponse 
téléphonique Philips. Le Code-A-Phone par 
exemple, ne coûte environ que $ 1.00 par jour.
Il prend tous vos messages même si vous êtes 
absent du bureau. Il permet d’enregistrer votre 
propre message à l’intention des clients et bien 
sûr de prendre celui des clients jusqu’à concur­
rence de 30 minutes.

Son modulateur de télécommande vous 
donne la possibilité de savoir qui 
vous a téléphoné même si vous êtes 
à l’extérieur du bureau. Ce 
modulateur de poche

au téléphone vous fait entendre la bande enregis­
trée de vos messages. C’est tout un avantage!

Vous pouvez vérifier en un rien de temps 
si vous avez reçu un appel d’un client éventuel... 
et le rappeler sans délai avec succès!

Il y a toute une gamme de systèmes de 
réponse téléphonique Philips. Ils sont faciles à 
utiliser et fiables. Ce n’est pas pour rien que 
plusieurs compagnies de téléphone les vendent 
partout au Canada.

Renseignez-vous dès aujourd’hui sur les 
systèmes de réponse téléphonique Philips. Si 
vous ne le faites pas, vous ne saurez jamais 
ce que vous manquez.

Les systèmes
de réponse téléphonique Philips.

Code A Phone... 
votre porte parole
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LE FINANCEMENT DE LA PME AVEC 
APPLICATION AUX ENTREPRISES A 
TECHNOLOGIE DE POINTE

par Paul DeH’Aniello, Ph.D., L.Sc.Com.*

Sommaire
L'article introduit d'abord les problèmes généraux de la PME. la 
mauvaise qualité du management et le manque de fonds. Il traite 
ensuite des particularités de la PME. C'est-à-dire une définition large 
et une évaluation de la place occupée par la petite entreprise au Ca­
nada et au Québec en termes de valeur et de main-d'œuvre. Le texte 
amène ensuite la notion de financement et cite les problèmes de na­
ture financière, liquidité et rentabilité, avec une énumération des 
causes possibles.

La dernière partie du texte traite des possibilités de faire face aux 
problèmes déjà cités, en mentionnant d'abord les caractéristiques des 
principales sources de fonds et ensuite les sources d'aide à la gestion. 
L'accent est alors mis sur les institutions ou programmes orientés 
vers les entreprises innovatrices.

Introduction
Les deux problèmes les plus généraux de l'ensemble 
des PME sont la mauvaise qualité du management et le 
manque de fonds[l). Ils se retrouvent autant dans les 
entreprises commerciales que dans les entreprises in­
dustrielles à technologie de pointe. Même si. à première 
vue. les problèmes financiers des PME à technologie de 
pointe se présentent d'une façon différente, à l'examen 
il ressort que les problèmes de financement qu'elle tra­

L'auteur :

M. Paul DelPAniello est diplômé de l'École des Hautes Études Com­
merciales (L.Sc.Com. ). En 1964, il obtenait son Ph D. en management 
de l'Université Columbia. Il fut professeur, puis directeur aux HEC. 
Depuis 1976, il est professeur à l'Université du Québec à Montréal et 
titulaire de la Chaire Macdonald Stewart de l'UQA M. Monsieur 
Dell'A niello est également membre de plusieurs conseils d'administra­
tion. Il a à son actif plusieurs publications et études. Par exemple, une 
étude sur le problème de la continuité dans la PME québécoise, effec­
tuée pour le compte du MIC en 1977.

verse sont de même nature que ceux de toute PME. 
Dans leur cas il est bien clair que le lancement de l'en­
treprise est une période critique plus difficile à financer 
que dans le cas de PME plus traditionnelle.

Toute PME fait face aux mêmes problèmes lorsque 
vient le temps de trouver du financement. Elle doit par 
exemple prouver la rentabilité de son projet d'investis­
sement. Il sera d'autant plus difficile de faire admettre 
cette rentabilité si le projet en question implique une 
technologie de pointe. En effet, le gérant de banque ou 
l'officier de crédit de n'importe quelle institution finan­
cière sera souvent inexpérimenté dans les prêts pour ce 
genre d'investissement. D'où une certaine réticence à 
accorder le financement demandé. La petite entreprise 
à technologie de pointe devra alors se tourner davanta­
ge vers les prêteurs individuels surtout pour le lance­
ment de nouveaux projets. Dans ce contexte, le présent 
article s'intéresse au problème général du financement 
des PME tout en essayant, lorsque ce sera possible, de 
faire des applications à l'entreprise dite de haute tech­
nologie. Il sera traité premièrement des particularités 
de la PME. deuxièmement de la spécificité des problè­
mes de la PME. troisièmement des problèmes de 
financement, quatrièmement des sources de finance­
ment.

Particularités de la PME
Selon l'honorable A.C. Abbott, ancien ministre d'État 
à la petite entreprise du Canada, il y aurait « plus de 
800.000 petites entreprises au Canada qui emploient 
plus de 1,850.000 personnes et représentent environ 
339c de la main-d'œuvre du secteur privé et plus de 20 
% du PNB »[2].

Au Québec, il y a environ 90,000 PME dont 10.000 
entreprises manufacturières et selon les meilleures esti-
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mations du MIC environ 80.000 PME dans les domaines 
du commerce et des services. Tout en notant la difficulté 
de distinguer entre la notion d'entreprise et celle 
d'établissement, notons quand même l'importance de 
la PME du Québec telle que rapportée dans les revues 
Commerce et Le Point 1977. Monsieur Claude Desjar­
dins écrit que la PME emploie près de 50% de la 
main-d'œuvre et produit 44% de la valeur des livrai- 
sons[3] au Québec.

Ces chiffres parlent d'eux-mêmes et démontrent 
l'importance de la PME dans notre économie. Pourtant, 
la notion même de PME ne recouvre pas la même réali­
té pour tous. Une recherche récente rapporte 75 défini­
tions différentes de la PME allant jusqu'à inclure com­
me PME., American Motors qui a près de 30.000 em­
ployés, des actifs et des ventes de près d'un milliard. 
La description d'une PME peut se faire à l'aide d'un 
éclairage qualitatif et de critères quantitatifs, le ta­
bleau I reprend quelques descripteurs des PME.

TABLEAU I

Descripteurs de la PME

Tenter de cerner un concept aussi flou que celui de 
PME restera toujours aussi difficile que de tenter de sai­
sir une boule de mercure entre les doigts. Par ailleurs 
la nécessité du quotidien fait que sur le plan opéra­
tionnel. le législateur, le fonctionnaire ou le prêteur se 
donnera AD HOC, à partir d'une grappe de critères 
mentionnés, l'image de la PME qui lui sied. Ainsi, le 
ministre d'État à la petite entreprise déclare avoir 
« choisi le nombre d'employés comme paramètre le 
plus acceptable et... qu'une petite entreprise serait celle 
qui emploie moins de 100 personnes dans le secteur 
manufacturier et moins de 50 personnes dans tous les 
autres secteurs ».

De son côté, le ministère de l'Industrie et du Com­
merce du Québec classifie comme PME manufacturière 
celles qui comptent moins de 200 employés avec des 
actifs de moins de $6 millions alors que la PME des sec­
teurs commerce et services compte moins de 30 em­
ployés avec des ventes inférieures à $5 millions.

Spécificité des problèmes de la pme

Ford a probablement perdu plus d'un demi-milliard 
de dollars dans l'aventure Edsel, RCA y serait allé de 
quelque centaines de millions avant de tourner la page 
sur un projet d'ordinateur. Malgré tout, ces deux en­
treprises existent encore et même se portent bien. Pen­
dant que ces géants se joignaient au Club bien fré­
quenté des grands perdants, des PME du Québec fer­
maient leurs portes suite à UNE erreur de quelque di­
zaine de milliers de dollars. Qu'on se rappelle nos ex­
périences de fabrication de motoneiges. de voitures 
sports, de maisons modulaires. Il semble que la PME 
n'ait pas droit à une deuxième chance.

La PME se distingue en tout premier lieu de la gran­
de entreprise par sa vulnérabilité qui est due à une ab­
sence de masse critique au niveau des ressources hu­
maines, technologiques et financières. Un seul échec 
peut être la cause d'une faillite. En fait, on estime 
qu'en Amérique du Nord. 80% des PME disparaissent 
avant d'avoir atteint l'âge de trois ans. La maison Dun 
&. Bradstreet avance que 84% des entreprises auraient 
une vie de moins de cinq ans. Le taux de mortalité in­
fantile est très élevée chez les PME. Si l'on essaie d'ana­
lyser les causes de ces faillites on s'aperçoit qu'elles va­
rient beaucoup selon notre source de renseignement. 
L'homme d'affaires ramène les causes de ses problè­
mes sous deux têtes de chapitre soit, le manque de ca­
pitaux et le manque de chance. Chez les chercheurs, 
comme par exemple le professeur Knight de Western, 
on identifie deux causes principales de faillites, soit 
une mauvaise information comptable et une mauvaise 
étude du marché. Dun & Bradstreet. dans sa « Classifi­
cation des causes de faillites commerciales au Cana­
da ». identifie comme principales causes de faillites : le 
manque de compétence administrative et le manque 
d'expérience.

Une autre caractéristique des PME réside dans la fa­
çon dont les différentes fonctions prennent chez elles 
une importance relative guidée plutôt par le hasard, 
les contraintes humaines que par une organisation fai­
te en fonction des besoins. Le promoteur de la PME est 
souvent un ex-technicien ou un ex-vendeur. Très peu 
d'entre eux ont eu l'occasion de se préparer aux tech­
niques comptables, aux budgets, aux calculs des prix 
de revient et encore moins aux négociations nécessai­
res au financement à court et à long terme.

La cause apparente d'une faillite est toujours le 
manque de fonds, l'incapacité de faire face à ses obli­
gations, même si, comme nous l’avons vu précédem­
ment, ceci peut n'être qu'un symptôme d'une mauvaise 
approche de marketing, de production, de contrôle ou 
encore un manque d'expérience manageriale ou un 
manque d’expérience dans le domaine. Une des consé­
quences du manque de formation en finance est le peu 
d'intérêt que les dirigeants de PME mettent à la prépa­
ration d'un plan d’entreprise ou bien d'un dossier de 
projet bien monté pour supporter leur demande d'em­
prunt.

Ces hommes d’affaires sont avares de mots ou sont 
incapables de traduire en langage simple les caractéris­
tiques techniques de leur produit. Ils font souvent l'er­
reur de ne pas bien vendre leur entreprise ou leur pro-

Qualitatifs Quantitatifs

Fusion entre propriété et 
management

Nombre d'employés

Importance marginale 
dans son secteur

Volume des actifs

Marché régional Volume des ventes

Structure administrative 
simple

Profits

Capitalisation privée

Accès limité ou nul au 
marché des capitaux
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jet en ne prenant pas le temps de les présenter à des 
prêteurs sous un éclairage qui plaît ou qui est compris 
par des financiers, « Si le plan n'est pas bien élaboré, 
l'entreprise ne mérite pas d'être financée » lit-on dans 
un document spécialisé^]. De plus, si le plan n'est pas 
bien présenté, il ne retiendra pas l'attention des prê­
teurs. Un plan bien présenté doit assurer le prêteur 
que ses fonds seront garantis. Les renseignements 
financiers doivent comprendre :
1. les états financiers réels et vérifiés pour au moins les 

cinq dernières années, comprenant les bilans et les 
états de pertes et profits, ainsi qu'un état récapitula­
tif des cinq dernières années destiné à faciliter les 
études de investisseurs ;

2. des états financiers provisoires établis pour chacun 
des 12 derniers mois et chacun des cinq derniers tri­
mestres, pour faciliter la comparaison mois par mois 
entre les résultats et les prévisions de l'entreprise ;

3. des projections des liquidités mobiles et des profits 
établis pour chacun des 24 prochains mois et cha­
cun des trimestres des trois prochaines années. Il est 
préférable d'établir trois séries de prévisions : les 
plus pessimistes, les plus optimistes et les plus pro­
bables. L'analyse des liquidités mobiles doit indi­
quer le calendrier et les montants des fonds ainsi 
que leur provenance et leur utilisation. Il faut déter­
miner avec précision les besoins des capitaux et fai­
re des commentaires sur la provenance de ces fonds 
en mentionnant le calendrier des besoins prévus, le 
montant et le coût des emprunts ;

4. des bilans provisoires pour chacune des cinq pro­
chaines années ;

5. la ventilation des coûts en frais fixes et frais varia­
bles. avec détermination du point mort comptable 
et du point mort de trésorerie :

6. un état donnant des renseignements au sujet des 
emprunts en cours ;

7. une description complète des principes et des mé­
thodes comptables de l'entreprise.
Le lecteur nous excusera de ne pas aller en profon­

deur dans notre analyse puisque cet article n'a pas 
pour objectif d'examiner des problèmes de PME mais 
d'aborder dans une première partie la PME sous l'angle 
de ses problèmes financiers et dans une deuxième par­
tie de faire un examen des sources de fonds qui s'off­
rent à ce type d'entreprises.

Les problèmes de financement
Toute entreprise, quelle que soit sa taille, doit faire 
face à deux problèmes de nature financière : le problè­
me de liquidité et celui de rentabilité. En effet, toute 
entreprise grâce à ses ventes reçoit des entrées de 
fonds qui lui permettent de liquider ses obligations 
financières variées comme les salaires, les achats de 
marchandise, d'équipements, les taxes, etc. De plus, ses 
opérations doivent permettre, si l'entreprise est en bon­
ne santé, de fournir un rendement raisonnable sur les 
capitaux investis par les propriétaires. La comptabilité 
s'est développée autour de ces deux notions de liquidi­

té et de rentabilité afin de fournir aux preneurs de dé­
cisions la capacité de naviguer entre ces deux problè­
mes en sachant ce qui se passe.

L'instinct, le flair donnent de la voile à l'entreprise 
alors que l'information financière sur la liquidité et la 
rentabilité lui donne du gouvernail. Ainsi toute vente 
n'est pas nécessairement une bonne vente même si elle 
est faite au prix de la concurrence. Le calcul du prix 
de revient est l'outil qui permet de savoir à quel prix 
on doit vendre un produit. Or, lors d'une recherche 
que la Chaire Macdonald Stewart a menée dans des 
PME. il était remarquable de noter que beaucoup de 
PME manufacturières laissaient la concurrence détermi­
ner leur prix de vente sans tenir compte de différences 
possibles au niveau des coûts de fabrication, au niveau 
d'une technologie différente ou même au plan d'une 
course de production moins longue.

Le flair ou l'enthousiasme ne sont pas non plus les 
meilleurs conseillers dans les problèmes de liquidité. 
Combien d'hommes d'affaires, par exemple dans les 
entreprises de construction, ont eu la « surprise » de se 
faire dire par leur comptable que l'année avait été très 
rentable alors que le compte de banque est à sec au 
point où l'entreprise a de sérieux problèmes l'empê­
chant de payer ses fournisseurs. Il est vrai qu en regar­
dant par sa fenêtre, cet homme d'affaires pourrait voir 
deux ou trois nouvelles pièces d'équipement spécialisé 
où sont gelés les profits de l'année. Ces situations para­
doxales à permière vue sont classiques, une bonne 
compréhension de l'information financière est le seul 
fil d'Ariane qui permet au preneur de décisions de s’y 
retrouver. Dans la grande entreprise, le trésorier, le 
contrôleur, le comptable de prix de revient, quelque­
fois même le vice-président aux finances sont des spé­
cialistes qui assistent la direction dans sa prise de déci­
sion, en lui permettant par exemple d'arbitrer les con­
flits entre l'agressivité du gérant des ventes et le con­
servatisme du contrôleur, entre le gérant de production 
et son goût pour de nouvelles machines et le trésorier 
avec ses problèmes de marges de crédits bancaires. Or. 
dans la PME. ces spécialistes n'existent pas. Toutes ces 
décisions sont souvent centralisées sur une même per­
sonne, le dirigeant, qui. comme nous l'avons vu, n'a 
pas toujours une préparation adéquate dans ces do­
maines mais plutôt des antécédents spécialisés, soit 
dans la vente, soit dans la production. Il doit avoir la 
vision de procurer à l'entreprise le gouvernail que lui 
même ne peut pas fournir, sinon ce sera presque inévi­
tablement la faillite dans les toutes premières années.

Sans une utilisation même élémentaire des outils 
financiers comme le budget d'opération, le budget de 
caisse, les ratios et l'examen des états financiers, la 
PME, voguant sans planification financière, s'en va au 
désastre. Les problèmes financiers sont toujours latents 
et ne se règlent pratiquement jamais par eux-mêmes. 
C'est pourquoi, lorsqu'on attend pour les régler qu’ils 
apparaissent, il est souvent trop tard. Or. c'est généra­
lement ce qu'un bon vendeur intéressé à vendre et un 
bon chef de production intéressé à produire feront ins­
tinctivement. Ils ne s’intéresseront pas à un domaine 
qui leur est étranger en se laissant bercer par l'illusion 
qu'un bon produit vendu en grande quantité ne peut 
pas créer de problèmes.
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Dans un article intitulé « La gestion financière de la 
PME», monsieur Yvon G. Perreault, professeur à 
fUQAM. faisait la liste de huit «erreurs» de la ges­
tion financière de la PME qui peuvent entraîner... la 
faillite :
• le manque de planification et de contrôle de l'ex­

ploitation et des besoins d'argent ;

• le financement d'actif immobilisé par du passif à 
court terme ;

• un investissement trop élevé dans les stocks ;

• le manque d'analvse de la rentabilité des divers 
produits ;

• la négociation d'un emprunt inférieur aux besoins ;

• la gestion inefficace des comptes à payer et des 
comptes à recevoir ;

• les mauvaises relations avec les ressources extérieu­
res ;

• le contrôle inefficace des dépenses de l'entreprise.

En fait, si l'on essaie de regrouper les causes de ces 
erreurs on s'aperçoit qu'elles sont de deux ordres. Pre­
mièrement, manque de connaissance en finance et en 
comptabilité, deuxièmement, mauvais équilibre finan­
cier de l'entreprise. Pour ce qui a trait au manque de 
connaissance, les solutions sont évidentes. La notion 
d'équilibre, elle, mérite qu'on s’y arrête car elle est de 
deux ordres. On peut par exemple, si l'on garde à l'es­
prit un bilan, parler d'équilibre horizontal et d'équili­
bre vertical.

Une entreprise qui finance ses diverses catégories 
d'actif par le passif approprié est en équilibre horizon­
tal. La faute la plus répandue consiste, d'après les 
nombreux aveux des directeurs de banques qui ont 
participé à nos programmes de formation, à financer 
des immobilisations, de l'équipement par la marge de 
crédit bancaire ou tout autre passif à court terme.

Par ailleurs, on dira qu'une entreprise dont la struc­
ture de capital repose sur une base adéquate est en 
équilibre vertical. Seules les institutions financières, de 
par leur nature, sont des entreprises dont le passif est 
un multiple élevé de la mise de fonds des propriétai­
res. En général, une entreprise manufacturière ou com­
merciale aura une capitalisation suffisante pour lui 
permettre de faire face à ses paiements d'intérêt, ses 
remboursements de dettes à long terme, tout en accor­
dant un dividende suffisant aux actionnaires. Si la 
structure financière repose sur une base trop réduite, 
de nombreux problèmes surgiront rapidement. Ce sera, 
par exemple, l'empêchement de croître au taux désiré. 
Ce pourrait être aussi l'impossibilité de pouvoir traver­
ser une récession temporaire alors que les revenus di­
minuent mais que les remboursements d'hypothèque, 
d’achat d'équipement, les frais fixes en général se 
maintiennent. On fera facilement le lien entre une ca­
pitalisation inadéquate, la notion d'équilibre instable 
et la vulnérabilité dont nous faisions mention au début 
de l'article.

Les sources de financement
Nous avons vu que. même si à première vue, la plu­
part des problèmes de PME présentent une facette 
financière, ils ont surtout leur source dans des carences 
administratives. L'argent ne viendra jamais régler tous 
les problèmes de la PME et souvent, au contraire, vien­
drait les aggraver. Dans cette partie nous nous limite­
rons à présenter les sources de financement qui s'of­
frent à la PME lui permettant de solutionner certains 
des problèmes que nous avons signalés dans la partie 
précédente. Quoiqu'on en dise, il existe au Canada de 
très nombreuses sources de capitaux disponibles à la 
PME. Chacune de ces sources, comme nous le verrons, 
ne peut pas régler tous les problèmes de toutes les 
PME. Elles se sont spécialisées et, comme telles, sont 
mieux en mesure d'offrir les bons outils dans leur do­
maine. Ainsi certaines sont des prêteurs à long terme 
ou à court terme alors que d'autres sont plutôt des in­
vestisseurs prêts à prendre des risques plus ou moins 
élevés.

L'entrepreneur doit donc préciser la nature de son 
besoin et souvent, à l'aide des conseils de son compta­
ble, identifier la source de fonds la plus susceptible de 
lui rendre service. En faisant ceci il doit tenir compte 
des exigences variées des diverses sources de fonds et 
présenter un projet d'investissement ou de financement 
qui donne les renseignements pertinents sur le secteur 
qu'il exploite, l'âge de l'entreprise, son histoire de ren­
tabilité, ses avantages concurrentiels et sa capacité de 
rembourser.

Il ne faudrait pas croire que les professeurs d'univer­
sités sont les seuls à voir les problèmes de la PME com­
me multi-dimentionnels dont les causes sont autant ad­
ministratives que financières. En effet, un nombre 
croissant de sources de fonds limitent de moins en 
moins leur intervention dans l'entreprise à une simple 
injection de capital. Ainsi certaines d'entre elles, par 
exemple les SODEQ et la BFD, offriront en parallèle des 
services conseils en management, marketing, .finance et 
production. D'autres, en exigeant une présence au con­
seil d'administration, forcent en quelque sorte la PME à 
faire de la planification à long terme, à établir une 
stratégie et des politiques cohérentes. De toute maniè­
re, par le simple fait d'exiger un dossier complet cou­
vrant non seulement le financement mais aussi les as­
pects marketing et management, le prêteur éventuel 
rend automatiquement un service important à l'em­
prunteur.

Dans le cadre de cet article, nous ne pouvons que si­
gnaler les caractéristiques des principales sources de 
fonds. Le lecteur qui voudrait plus de renseignements 
sur ces sources et sur d'autres que nous n'avons pu 
mentionner devrait consulter les publications suivan­
tes :

• Sources des capitaux spéculatifs au Canada. Une pu­
blication du Ministère des Approvisionnements et
Services du Canada. No C2-48/1978F.

• La série Votre Affaire c'est Notre Affaire de la Ban­
que Fédérale de développement.

• Comment financer votre entreprise. Le numéro 1 de
la série Vos Affaires publiée par la Banque Royale.
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• Répertoire des mesures d'assistance technique et 
financière des gouvernements fédéral et provincial à 
l'industrie et au commerce au Québec, publié par la 
Chambre de Commerce de la Province de Québec.

• La politique de la petite entreprise. Ministre d'Etat 
petite entreprise. Gouvernement du Canada.

• Loi concernant les sociétés de développement de l'en­
treprise québécoise et modifiant la loi sur les impôts. 
Editeur officiel du Québec. Novembre 1977.
Notre expérience dans le domaine des PME nous a 

rendu méfiants face à l'utilité de la documentation : le 
dirigeant de PME n'est pas un grand lecteur. C'est 
pourquoi en plus de ces documents, face à un problè­
me de financement, nous conseillons au dirigeant de 
PME de consulter des spécialistes qui pourront l'aider à 
identifier la source qui lui convient. De plus, ces ex­
perts seront en mesure, selon le souhait, d'entreprendre 
l'éducation financière des dirigeants de PME et de ser­
vir soit de conseiller, de banquier ou de comptable. 
Certains fonctionnaires pourront même assister le diri­
geant dans la constitution de son dossier et peut-être 
même dans la négociation avec le prêteur ou l'investis­
seur.

Les moyens de financer une PME, peu importe qu'el­
le soit ou non à l'avant-garde de la technologie, varient 
peu. A peine peut-on identifier, en plus des sources or­
dinaires de financement, quelques programmes spé­
ciaux des différents niveaux de gouvernement.

Pour les gouvernements, le coût des stimulants spé­
ciaux est minime et les résultats en sont très profita­
bles. C'est pourquoi, quelques initiatives gouverne­
mentales par exemple au fédéral le Conseil national de 
recherches, tentent de satisfaire les besoins en matière 
de recherche industrielle au Canada par l'entremise de 
ses laboratoires, de son personnel de consultation, de 
ressources de renseignements techniques, de subven­
tions, de contrats et d'autres genres d'aide.

• Le programme d'aide à la recherche industrielle 
vise à aider les sociétés désireuses d'accroître leur 
champ d'activité par la mise au point de nouveaux 
produits. L'aide se traduit par le partage à environ 
50% du coût des projets de recherche.

• Le programme de laboratoire vise à promouvoir un 
transfert accéléré vers l'industrie des fruits de la re­
cherche des laboratoires du Conseil national de re­
cherches. Dans le cas de risque considérable, il se 
peut que le programme absorbe entièrement les 
frais de développement.

Les derniers budgets fédéraux ont prévu de nouvel­
les et importantes incitations fiscales pour stimuler la 
recherche et le développement industriels. Une des 
mesures s'adresse spécialement à la PME. Le gouverne­
ment a prolongé jusqu'à une date indéfinie le crédit 
d'impôt à l’investissement qui s'applique à la recher­
che et au développement de 5 à 10%, proposée dans le 
budget de mars 1977, tout en accroissant le crédit jus­
qu’à 25% pour toutes les petites entreprises canadien­
nes.

Au niveau provincial, la SDI offre un programme 
d'assistance financière aux entreprises manufacturières

à technologie moderne. L'aide est accordée sous les 
formes suivantes :
• subvention sous forme de bonification d'intérêt sur 

les emprunts ;

• prêt à moyen ou à long terme consenti aux taux du 
marché et garantie de prêt ;

• participation minoritaire au capital actions de l'en­
treprise.
Pour satisfaire aux besoins de fonds à plus long ter­

me des entreprises, il existe une gamme d'institutions 
utilisant des instruments très variés. Certains de ces 
instruments sont essentiellement des prêts garantis par 
des actifs immobilisés alors que d'autres sont carré­
ment des investissements en capital actions. Plusieurs 
investisseurs à long terme utilisent une combinaison 
d'instruments comme par exemple un prêt à long ter­
me et l'achat d'un bloc d'actions ordinaires ou privilé­
giées ou des options d'achat.

Le tableau 111 fournit des détails sur quelques-unes 
des institutions qui œuvrent dans ce domaine. Le lec­
teur désireux d'avoir plus de renseignements pourra se 
référer aux documents cités précédemment.

Nous avons donné dans les tableaux II et III un 
aperçu des institutions les plus actives dans le domaine 
du financement des PME. Par ailleurs les divers ni­
veaux de gouvernements offrent des mesures d'assis­
tance technique financière et fiscale qui ont des effets 
directs sur la solution des problèmes financiers de cer­
taines PME. Par exemple sur le plan fiscal notons les 
mesures suivantes :
• simplification du transfert de PME familiales ;
• déduction pour amortissement ;
• traitement des dépenses pour la recherche et le dé­

veloppement ;
• crédit d'impôt à l'investissement ;
• allocation de régularisation de stocks ;
• taux d'imposition plus faible des PME.

C'est à dessein que nous ne donnons pas d'explica­
tion sur ces mesures car selon les priorités des gouver­
nements, elles ont tendance à être modifiées d'un bud­
get à l'autre. Il en va de même des mesures d'aide 
technique et financière des différents gouvernements. 
C'est pourquoi nous vous conseillons de consulter les 
organismes suivants qui se sont donné comme rôle, 
entre autres, de recueillir de l'information à jour sur 
les programmes existants. Dans certains cas, en plus de 
fournir de l'information, on pourra même piloter la 
PME vers la personne qui est responsable du program­
me pertinent. Mentionnons en premier lieu «Centre 
des entreprises » créé par le ministère fédéral de l'In­
dustrie et du Commerce dans le but de renseigner les 
PME sur les programmes et services offerts pour elles 
aux plans technique, financier et fiscal.

Nous avons déjà mentionné la présence de la BFD 
comme investisseur au service de la PME. Cette im­
portante institution a bien compris qu'aux problèmes 
financiers se greffent toujours des problèmes de mana­
gement. C’est pourquoi, en plus des capitaux, elle agit
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Qui finance quoi ?

Le tableau II présente les principales sources de financement à court et moyen termes en indiquant pour 
chacune certaines caractéristiques utiles.

TABLEAU U

Sources et types de financement à court terme et moyen terme

FINANCEMENT
OFFERT

Sources Besoins Outils Garantie Modalités

BANQUES - Financement des 
opérations courantes
— Fonds de roulement

— Marge de crédit - Endossement 
personnel
— Lien sur actifs

- Remboursement souple

- Financement des 
comptes à recevoir

— Prêt avec transport 
de dette de livre

— Les comptes à 
recevoir

— Remboursement selon 
le volume et selon 
l’entente

Financement des 
stocks

Prêt selon section 88 — Les stocks

— Équipement — Prêt budgétaire — Remboursement selon 
la vie de l’actif

- Amélioration 
d'entreprise

- Prêt aux Petites 
Entreprises

— Gouvernement — Remboursement selon 
la vie de l’actif
— L’entreprise ne doit 
pas avoir plus de 
$75,000. de dettes
— Requérant doit 
fournir une part 
raisonnable

— Expansion, 
modernisation

Prêts consentis 
par le MEER

— Gouvernement — Moyen terme

- Exportation — Prêts de la Société 
pour l’Expansion des 
Exportations (SEE.)

- Gouvernement

COMPAGNIES DE 
* FACTORING * 
AFFACTURAGE

— Financement des 
comptes à recevoir

— Prêt ou achat 
des créances

— Les comptes à 
recevoir

— Négociation indivi­
duelle pour déterminer 
le taux d’intérêt et 
le montant des rem­
boursements

— Financement des 
stocks

— Prêt ou achat 
de créances

— Les stocks — Négociation indivi­
duelle pour déterminer 
le taux d’intérêt et 
le montant des rem­
boursements

FOURNISSEURS — Financement des 
matières premières

Vente à crédit - Nulle ou privilège 
(construction)

— Possibilité d’escomp­
te ou paiement d’in­
térêts selon échéance

- Financement des 
marchandises

— Vente à crédit - Nulle ou privilège 
(construction)

- Possibilité d’escomp­
te ou paiement d’in­
térêt selon échéance

- Financement 
d’équipement

— Location ou vente 
avec plan budgétaire

— Équipement ou 
assurance sur 
l’équipement

— Fixées sur base 
contractuelle
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TABLEAU II!

Sources et types de financement à moyen terme et long terme

FINANCEMENT
OFFERT

Sources Besoins Outils Garantie Modalités

COMPAGNIES
D'ASSURANCE

Financement
d'immobilisation

Hypothèque

PRÊTEURS
INVESTISSEURS
DU TYPE ROY-NAT

Expansion 
- Croissance

Obligations 
Achat d'actions 

ordinaires et 
privilégiées

Achat d'options

BED - Expansion
C hangement de 

propriétaire

Prêt garanti 
Investissement

SDI
(programme E)

- Amélioration du 
fonds de roulement 

Acquisition d'im­
mobilisation 
(pour les petites 
entreprises manu­
facturières)

Prêt garanti

Immeuble Remboursement 10 à 
20 ans

Immeuble
Quelquefois, aucune 

garantie

Protège l'investis­
seur par des réunions 
des visites et par 
des services de con­
sultations en marke­
ting et en production

Actifs
Pas de garantie 

financière

Remboursement pério­
dique

Établissement de 
relations étroites 
avec la direction

Examens réguliers des 
rapports financiers 

Quelquefois, présence 
au conseil d'adminis­
tration

Hypothèque Taux Ne doit pas excéder
Nantissement légè­ 10 ans
Caution rement

personnelle infé­
Transport rieur

d’assurance aux
taux
du
marché 
du fi­
nance­
ment in­
dustriel

SODEQ Lancement d'un Prêt non garanti Pas de garantie Minimum 5 ans
nouveau produit Acquisition d'actions Position minoritaire
— Innovation plus consultation
- Consolidation d'une à l'entreprise en
entreprise manufac­
turière

matière de gestion

SPÉCULATEURS Lancement d'entre- AD HOC Très variée, selon
prise Actions ordinaires l'entreprise
- Lancement de produits Actions privilégiées 

rachetables
Débentures conver­

tibles

Le plus souvent, on 
retrouve un combi­
naison de plusieurs 
types de financement 
dans une même tran­
saction.

Présence au conseil 
d'administration
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comme consultant et même comme formateur grâce à 
son programme c ase et à ses séminaires de gestion. 
De plus, elle met au service du public des agents d'in­
formation qui fournissent des renseignements sur les 
programmes d'aide disponibles au niveau provincial et 
fédéral. De son côté, le MIC provincial est aussi une 
source d'information importante par l'intermédiaire de 
fonctionnaires spécialisés dans un domaine particulier 
et aussi par l'intermédiaire de ses délégués régionaux.

Il s'est développé depuis quelques années de nom­
breuses firmes de consultants qui sont très utiles pour 
la PME à cause de leur habilité à piloter des dossiers 
de demande d'aide ou de subvention dans les différen­
tes instances concernées. En général, le vérificateur de 
l'entreprise pourra la diriger vers des spécialistes qu'il 
connaît. Ceci est d'autant plus nécessaire que certains 
programmes et certains organismes supposent une pro­
cédure complexe et longue qui décourage les entrepre­
neurs. Pour l'entrepreneur, le besoin de fonds est tou­
jours pressant, alors que pour le fournisseur de fonds, 
il est toujours essentiel de prendre des renseignements 
et des garanties. C'est pourquoi on a quelquefois be­
soin d'un catalyseur.

Conclusion
Le dirigeant de PME semble toujours être en train de 
courir après deux choses : plus de temps et plus d'^r- 
gent. Une meilleure préparation en management peut 
être la réponse au problème de temps. Pour ce qui est 
de la recherche de fonds, nous avons signalé que de 
nombreuses sources existent. Celles-ci peuvent satisfai­
re les besoins très variés des PME.

Nous croyons avoir démontré que l'accès à des capi­
taux n'est pas la seule solution aux problèmes des 
PME. Cependant, il est impérieux pour le dirigeant de 
s'organiser au moins pour mettre de son côté toutes les 
chances d'obtention de fonds disponibles. C'est pour­
quoi. il doit investir de l'énergie à bien préparer les 
dossiers qui accompagnent sa demande de fonds et. de 
plus, il doit rapidement démontrer sa capacité d'utili­
ser les fonds qu'il requiert. Sur ce plan, nous avons si­
gnalé combien déficiente est la préparation financière 
de la plupart des dirigeants.

Ce que nous aimerions signaler en terminant ce sont 
des programmes susceptibles de combler cette carence. 
Ainsi, celui qui veut compléter sa formation peut se di­
riger vers les cliniques de gestion de la BFD. vers les 
cours offerts par le MIC et la Chambre de Commerce 
de la province de Québec, ainsi que vers certaines ini­
tiatives universitaires. j|t -
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FRANC PARLER

Sur le contrôle de la qualité 
des approvisionnements 
pour les projets 
de construction.
Par
Manno
BACKA

Directeur de la qualité 
des approvisionnements.

Le contrôle de la qualité des approvisionnements tel 
qu’exercé par Bechtel Canada comprend l'évaluation 
sélective ainsi que la surveillance des opérations manufac­
turières et des méthodes de contrôle de la qualité chez les 
fournisseurs. L'objectif est de s'assurer que les 
spécifications et les critères de qualité seront partout 
respectés. La tâche est accomplie en étroite collaboration 
avec. J,es f°urnisseurs par des spécialistes hautement 
qualifiés. Cette surveillance s'est aussi avérée avantageuse 
pour ces derniers puisque souvent nos représentants con­
tribuent directement à l'amélioration des méthodes de con­
trôle de la qualité des fournisseurs, du même coup, 
améliorant leurs livraisons et réduisant le nombre de rejets.

Le programme de surveillance de Bechtel se fait en 
quatre étapes. D'abord une révision des spécifications est 
faite pour s'assurer que les besoins techniques et les exi­
gences quant à la qualité sont clairement définis. Ensuite, le 
cahier des charges est revu lors d'une première visite chez le 
fournisseur afin d'éviter toutes mésententes sur le choix des 
matériaux, la soudure, les traitements à chaud, les 
vérifications, les essais etc. Enfin, une série de visites qui 
permettront de suivre le progrès des travaux et de vérifier 
les spécifications précédera la livraison du produit. Dans 
certains cas, où l’adhérence aux spécifications doit être des 
plus rigoureuses, un préposé à la qualité des approvision­
nements sera assigné à plein temps au projet, chez le 
fournisseur.

Les bénéfices résultant de cette surveillance sont 
évidents. Dans certains projets de construction d’envergure 
par exemple, les économies de temps et d'argent pourraient 
être considérables si les reprises de certains travaux causées 
par des défauts de fabrication étaient réduites à un strict 
minimum. Evidemment, le succès de ces méthodes de con­
trôle dépendra de 1 'intensité de la collaboration des fournis­
seurs et de 1 'intérêt commun porté à la qualité des produits 
et aux échéances. Les trente ans d'expérience de Bechtel 
Canada lui permettent d'apprécier davantage les capacités 
manufacturières des entreprises canadiennes ainsi que la 
qualité de leurs produits, l'une des principales causes de la 
qualité de ses approvisionnements.

BECHTEL CANADA
u*uu Les bâtisseurs de l'industrie

Montreal Toronto Edmonton Calgary Vancouver
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Les hommes d’affaires 
préfèrent Sabena

Les habitués des lignes aériennes et 
plus particuliérement les hommes d’af­
faires ont des exigences qui réclament 
des services à la mesure de leurs 
besoins. C’est pourquoi ils préfèrent 
Sabena.

Bruxelles, l’aéroport le plus pra­
tique d’Europe

Bruxelles, capitale de la Commu­
nauté économique européenne et un 
des plus importants centres d’affaires 
internationales, est devenue par le fait 
même l’un des aéroports les plus pra­
tiques qui soient tout en conservant une 
dimension humaine. Tous les services 
sont regroupés dans un seul bâtiment 
et il n’y a pas de couloirs interminables. 
L’organisation est efficace: pas d’at­

tentes inutiles, pas de bousculades et 
surtout, des bagages qui suivent fidèle­
ment. L'aéroport possède également 
l’une des plus intéressantes boutiques 
hors-taxes d’Europe. Quant aux corres­
pondances, elles sont particulièrement 
faciles et agréables; il suffit de changer 
de vol et non d’aéroport. A partir de 
Bruxelles, Sabena offre quelque 75 
destinations dans plus de 50 pays.

Les privilèges du Sabena Business 
Club

Les hommes d’affaires qui devien­
nent membres du “Sabena Business 
Club”, ont droit à des privilèges intéres­
sants tels: un excellent système de 
réservations, un enregistrement priori­
taire des bagages au comptoir de pre-

STOCKHOLM % 
COPENHAGUE 
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DUBLIN
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MUNICH
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ANCHORAGE 
ATLANTA 
NEW YORK 
MEXICO 
MONTREAL

OSTENDE
LIEGEBRUXELLES 8ANGK0K

BOMBAT
DJAKARTA
KUALA LUMPUR
MANILLE
SINGAPOUR
TOKYO

CHARLEROI

LYON
MARSEILLE
NICE
PARIS
BARCELONE
MADRID
MALAGA
LISBONNE
ISTANBUL
ATHENES
MILAN
ROME

JOHANNESBURG
KANO
KIGALI
KINSHASA
LAGOS
LIBREVILLE
MONROVIA
NAIROBI
TANGER
TUNIS

ABU 0HA8I
BAGDAD
BEYROUTH
LE CAIRE
DHAHBAN
DOHA
DUBAI
KOWEÏT
TEHERAN
TEL AVIV

ABIDJAN *
ALGER
BUJUMBURA
CASABLANCA
CONAKRY
DAR ES SALAAM
DAKAR
DOUALA

mière classe même s’ils voyagent en 
classe économique, l’accès aux salons 
d’accueil du SBC' et aux salons VIP à 
l’aéroport de Bruxelles, l’utilisation 
d’une salle de réunion, d’un secrétariat 
comprenant: téléphones, télex, photo­
copieuses, machines à écrire et à dicter.

Une multitude d’avantages pour 
l’homme d'affaires

Sabena parle français et sa sympa­
thique renommée n’est plus à faire. 
Que l’on songe à la courtoisie de son 
personnel, à la ponctualité de ses vols, 
au confort de ses 747 et à la gastro­
nomie belge de réputation interna­
tionale, on comprend mieux pourquoi 
Sabena est la préférée des connaisseurs. 
Enfin Sabena offre un vaste choix de 
départs de Montréal.

b«lgian world airlines

Fondée en 1923, la Sabena fan partie des 
pionniers de /aviation eomnierdale. File 
transporte plus de 2 millions de passagers 

par an.

Voyez votre agent de voyages ou appelez: 
Montréal (514)861-2631 
Ottawa (613)236-0641 
Québec (418)692-1742 
Toronto (416) 366-3031 

Sabena lignes aériennes belges 
3, Place Ville Marie 

suite 307, Montréal, Que.

L'INGÉNIEUR NOVEMBRE-DÉCEMBRE 1979 - 35



>x:A' s

ÏÏm

Une belle apparence et même plus:
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Examinons les fermes. En compres­
sion, les HSS de catégorie H possè­
dent les mêmes caractéristiques que 
n’importe quel autre type de profilé, 
en plus de leur légèreté exception­
nelle D'où économie de poids, signi­
fiant économie d’argent. De plus, un 
meilleur rayon de giration se traduit 
par des membrures supérieure et 
inférieure plus résistantes, d’où éco­
nomie de contreventements

Oui, c’est vrai, les profils creux 
(HSS), catégorie H, de la Stelco of­
frent une belle apparence. Mais ce 
n'est pas tout! Examinons leurs 
caractéristiques mécaniques: les HSS 
constituent souvent le choix idéal 
pour les charpentes.

Pensez aux HSS, catégorie H, pour 
les poteaux. Comparez leur résis­
tance en compression et l’économie 
de poids qu’ils permettent de réaliser 
par rapport aux autres profilés Et 
l’assemblage: aucune méthode par­
ticulière n’est exigée



les HSS, catégorie H, de la Stelco

D’une façon générale, les HSS cons­
tituent un excellent choix pour le 
contreventement de toute construc­
tion. Leur symétrie permet de réduire 
les dimensions des éléments à la 
différence des autres profilés, tandis 
que leur forme élancée laisse plus de 
place à l’équipement mécanique

Les autres avantages des HSS, caté­
gorie H, ne deviennent évidents 
qu’une fois la charpente installé. 
Ainsi, il est possible de combattre 
efficacement l’escalade du coût de la 
peinture D’abord, il y a moins de 
surface a peindre. Ensuite, aucun 
recoin, lézarde, ni arête aigue pour 
nuire à l’application de la peinture.
De plus, dans les endroits où la 
poussière constitue un problème, 
leur forme se révèle un avantage 
important lors du nettoyage

Il n’est pas étonnant qu’ils convien­
nent parfaitement comme panne, 
particulièrement en atmosphère 
corrosive.

Voilà quelques-unes des raisons pour 
lesquelles les HSS, catégorie H, sont 
de plus en plus recommandés lors de 
projets de construction Par exemple, 
l’Hydro Ontario avait utilisé des élé­
ments de contreventement classiques 
lors de la construction de la centrale 
Lennox, au début des années 1970, 
cependant, pour la centrale identique 
à Wesleyville, en Ontario, elle a eu 
recours aux HSS, catégorie H, pour 
le contreventement et les fermes. De 
même, lorsque la Texasgulf Canada 
Limited entreprit l’expansion de ses 
installations minières, de traitement 
des minerais et d’affinage aux mines 
Kidd Creek, elle a utilisé des HSS, 
catégorie H, comme éléments de 
charpente, notamment pour les im­
menses fermes d’une portée libre de 
72 m (213 pi)

Et d’autres firmes, comme Inland 
Cernent, les Ciments Lafarge du 
Canada, Dofasco, Cominco, Alcan et 
Syncrude comptent maintenant parmi 
les utilisateurs de HSS pour leurs 
travaux de charpente

Oui c’est vrai, les HSS, catégorie H, 
offrent une belle apparence, pour 
une perfection exceptionnelle Les 
HSS, gagnent à être connus: deman­
dez les brochures techniques de la 
Stelco.

stelco
A: The Steel Company of Canada, Limited

Department A', Stelco Tower, 100 King Street West 
Hamilton, Ontario 
L8N 9Z9

Veuillez nous faire parvenir les brochures suivantes sur les HSS, catégorie H

□ Profils creux de construction, 
types T et A — soudables,
pour usage à basses températures

□ Profils creux de construction: 
dimensions et propriétés des profils

□ HSS Design Manual for Connections

Applications des HSS 
dans le domaine de l’acier:
□ Rayonnages pour tubes
□ Galeries pour transporteurs à bandes
□ Puits de mine
□ Fermes

The Steel Company 
of Canada, Limited
Société canadienne ayant usines et bureaux 
par tout le Canada et des représentants 
sur les principaux marchés du monde

Nom
Fonction
Société 
Adresse
Province Code postal
7901/7/F
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Pour vous assurer dun ouvrage 
impeccable. texelisez vos travaux.

••

Le géotextile lexel ' représente une 
solution techniquement des plus valables. 
En plus de simplifier vos travaux de cons­
truction et en prolonger la longévité, il 
offre des avantages économiques très 
évidents. Facile d’utilisation, il favorise la 
collecte des eaux, améliore la capacité 
portante d’un sol, protège les berges, 
contrôle l’érosion et prévient la 
contamination des sols.

Texel? une alternative de choix.

tearef®
NON TISSÉ 100% POLYESTER

Tex-Elinc., 485, des Erables, St-EIzéar (BeauceNord) Québec, G0S2J0 tél.:(418)387-5910
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OFFRES D’EMPLOI 

NOMINATION 

ÉVÉNEMENTS À VENIR

OFFRES D’EMPLOI

ASSOCIATION DES DIPLÔMÉS DE POLYTECHNIQUE
(Mme Yolande Gingras, directeur général) case postale 6079. succur­
sale A. Montréal. Québec H3C 3A7. Tél. : (514) 344-4764.

Ingénieur en mécanique du bâtiment
Un important bureau d'ingénieurs-conseils de la région de Chi­

coutimi est à la recherche d’un ingénieur possédant de trois (3) à 
cinp (5) années d'expérience dans le domaine de la mécanique du 
bâtiment.

Les conditions salariales seront établies selon les qualifications et 
l'expérience.

Les personnes intéressées sont invitées à s'adresser à Mme Yolan­
de Gingras. directeur général de l'Association des Diplômés de Poly­
technique. au numéro (514) 344-4764 et de référer au communiqué 
66 du Service de placement.

BEAUCHEMIN-BEATON-LAPOINTE INC., Ingénieurs-conseils 
(M. Claude Archambault, ing.. associé) 1134 ouest, rue Ste- 
Catherine. Montréal. Québec H3B 1H4.

Ingénieurs civils
Cette société d'ingénieurs-conseils de Montréal est à la recherche 

d'ingénieurs ayant quelques années d’expérience dans les domaines 
de la planification, du design et de la construction de routes et d'aé­
roports.

Les candidats choisis travailleront au sein d'une équipe pluridisci­
plinaire qui reçoit des mandats aussi bien du Québec que de l'étran­
ger.

Le salaire, les avantages sociaux et les conditions de travail sont 
des plus alléchants.

Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir leur curri­
culum vitae aux soins de M. Claude Archambault, directeur de la 
Division Transport à l'adresse susmentionnée.

EST AN CONSTRUCTION INC. (M André D Pelletier, ing. 
président) 2085. boulevard de Salaberrv. Montréal. Québec H3M 
1K6. Tél. : (514) 336-3450.

Ingénieur civil — bâtiments industriels
Cette entreprise se spécialise dans la construction de bâtiments 

industriels et commerciaux du type clefs en main. Pour occuper le 
poste de directeur des travaux, on recherche un ingénieur diplômé 
en génie civil, possédant environ cinq (5) années d'expérience con­
nexe.

Le lieu de travail est principalement Montréal et le salaire sera se­
lon les qualifications du postulant.

Les personnes intéressées sont priées de soumettre leur candidatu­
re aux soins de M. Pelletier à l'adresse susmentionnée.

INDUSTRIES SMI, Division des Entreprises Caelter Liée (M.
Robert Tremblav. ing.) 2055, rue Bennett. Montréal. Québec HIV 
2T3. Tél : (514) 255-2883.

Ingénieur de projet
Cette entreprise est à la recherche d'un ingénieur bilingue, diplô­

mé en génie mécanique avec aptitude pour la résistance des maté­
riaux et les éléments de machine et possédant environ deux années 
d'expérience.

Sous les directives de l'ingénieur en chef, le titulaire du poste 
prendra charge d'un projet dès le début de la conception pour le 
mener à terme. 11 devra travailler en constante relation avec les des­
sinateurs affectés au même projet. De plus, il sera le lien technique 
entre les usines de fabrication et le département de génie.

Lieu de travail : Montréal avec déplacements occasionnels. Condi­
tions salariales à déterminer selon qualifications et expérience.

Les personnes intéressées sont priées d'adresser leur candidature 
aux soins de M. Tremblay à l'adresse mentionnée ci-dessus.

LEMAY CONSTRUCTION LIMITÉE (M Denis Roy. ing . pré­
sident) 575 est, boulevard Industriel. Victoriaville, Québec G6P 6T2. 
Tél.: (819) 758-0621.

Ingénieur mécanique
Cette entreprise de construction lourde est à la recherche d'un in­

génieur diplômé en génie mécanique et possédant de quatre (4) à 
cinq (5) années d'expérience dans le domaine de la machinerie. Le 
titulaire du poste sera appelé à participer à l'analyse initiale condui­
sant aux acquisitions d'équipement, à la préparation du programme 
de maintenance et de réparation, ainsi qu'à l'établissement du bud­
get et à la surveillance des coûts. Le travail comportera des déplace­
ments à partir du siège social.

Les personnes intéressées devront soumettre leur curriculum vitae 
ou communiquer pour une rencontre avec le directeur général de 
l'entreprise.

LES MINES CAMFLO LIMITÉE (M. Michel Sirois. ing.. surin­
tendant de la mine) case postale 640. Malartic. Québec JOY 1Z0. 
Tél. : (819) 757-3674.

Chef ingénieur de mine
Cette compagnie progressive intéressée au développement des res­

sources énergétiques est à la recherche d'un ingénieur minier pour 
l'exploitation de sa mine d'or ayant une production de 1300 tonnes 
par jour. Cette mine est située près de Malartic et Val d'Or. Abitibi. 
Québec.

Diplômé en génie minéral, le candidat désiré possédera environ 
cinq (5) années d'expérience dans les mines souterraines, sera d'ex­
pression française avec connaissance de l'anglais un atout. Le titulai­
re du poste aura la responsabilité des travaux d'ingénierie, de l'ar­
pentage. de la planification du développement, des projets de mina­
ge. du forage et dynamitage.

Les conditions salariales seront établies d'après les qualifications et 
l'expérience du candidat.

Les personnes intéressées sont invitées à soumettre leur candidatu­
re aux soins de M. Sirois à l'adresse mentionnée ci-dessus.

Tout ingénieur qui acceptera un des postes offerts dans cette liste est prié d’en avertir le directeur général 
de l’Association des Diplômés de Polytechnique, Mme Yolande Gingras, 

téléphone : (514) 344-4764
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LORD A CIE LIMITÉE (\1 René Cloutier, directeur des ventes) 
4700. rue d'Iberville. Montréal. Québec H2H 2N7. Tel (514) 527- 
3111

Ingénieur en structure
Cette entreprise est à la recherche d’un ingénieur diplômé en gé­

nie civil, membre en régie de l'Ordre des ingénieurs du Québec et 
possédant au moins deux (2) années d'expérience dans le calcul des 
charpentes métalliques. Ce poste comporte les responsabilités sui­
vantes : a) calcul de charpentes : b) estimation de quantité et travail 
de préparation aux soumissions : c) travail de relations avec la clien­
tèle du service des ventes.

Lieu de travail : Montréal. Conditions salariales : le poste com­
mande un salaire et des avantages sociaux avantageux et pourront 
varier selon P expérience du candidat.

Pour renseignements additionnels et candidature, les personnes in­
téressées sont priées de communiquer avec M. C loutier au numéro 
mentionné ci-dessus.

E.H. PRICE LIMITÉE (M J. Claude Lepage, directeur d’usine) 
801. rue Price. Parc Industriel. St-Jérôme. Québec J7Z 5V9. Tél. : 
514) 436-3241.

Ingénieur en mécanique
Cette entreprise spécialisée dans les système industnels d'air cli­

matisé est à la recherche d'un ingénieur bilingue, diplômé en génie 
mécanique et possédant de une (1) à cinq (5) années d’expérience 
dans le domaine de la ventilation pour travailler au développement 
de ses produits ainsi que de leurs méthodes de fabrication.

Conditions salariales à définir selon qualifications et expérience 
position permanente comportant toute la gamme de bénéfices margi­
naux.

Les personnes intéressées sont invitées à présenter leur demande 
accompagnée de leur curriculum vitae aux soins de M. Lepage.

RAYMOND INDUSTRIES INC. (M Gérald Marquis, vice-pré­
sident) 431. rue Otis. Sept-Iles, Québec G4R 1L2. Tél. : (418) 962- 
6948.

Ingénieur — métallurgie ou mécanique
Cette entreprise est à la recherche d’un ingénieur diplômé en gé­

nie métallurgique ou mécanique, membre en règle de l'Ordre des in­
génieurs du Québec et possédant une expérience de sept (7) à dix 
( 10) ans avec manufacturier lourd. Le bilinguisme est essentiel. Le ti­
tulaire du poste devra, en plus de voir à l'élaboration des normes 
concernant les procédures de fabrication, diriger l'équipe technique 
responsable de la préparation des estimations, du design et des des­
sins de fabrication.

Conditions salariales à définir selon qualifications et expérience.
Les postulants devront s'adresser à M. Gérald Marquis à l'adresse 

ci-dessus mentionnée.

M laho s.m. inc.

Société d experts conseils 
spécialisée en

• Mécanique des sols ■Surveillance de construction
■ Mécanique des roches «Contrôle des procèdes
■ Géologie de l'ingénieur de fabrication
• Géophysique (vibration) «Contrôle qualitatif et quantitatif
• Hydrogeologie «Essais sur matériaux

■ Essais non destructifs

76 sud 12e avenue 
Sherbrooke Que J1G 2V4 
Telephone (819)569 9051

395 Parc industriel 
longueuii Que J4H 3V7 
Telephone (514) 677 6301

INGÉNIEUR D'ENTRETIEN

l/KNTRKPRISÉ
Une importante entreprise de produits pharmaceutiques pos­
sédant des installations modernes d'une superficie de 366 000 
pieds carrés et situées sur un terrain d'environ 33 acres au 
nord de la route transcanadienne à Kirkland.

LE POSTE
Relevant du chef des services techniques, l'ingénieur de l'en­
tretien sera chargé de la gestion générale des programmes 
d'entretien et de service de l'équipement, des terrains et des 
édifices ; il aura également à gérer un budget annuel d'envi­
ron $1 000 000. Le titulaire dirigera une équipe composée de 
3 contremaîtres et d'environ 30 préposés à l'entretien.

LE CANDIDAT
L'ingénieur que nous recherchons est parfait bilingue et pos­
sède un diplôme en génie mécanique ou électrique, de préfé­
rence. en plus de 3 à 5 ans d'expérience pertinente. Une gran­
de facilité à communiquer et à traiter avec tous les niveaux 
hiérarchiques ainsi qu'avec les entrepreneurs de l'extérieur est 
essentielle.
Si vous désirez relever ce défi, veuillez nous faire parvenir, en 
toute confiance, votre curriculum vitae à l'adresse suivante :

Le chef du recrutement 
Les laboratoires Merck Frosst 
C.P. 1005
Pointe-Claire Dorval (Québec)
H9R 4P8

La Fonderie Stanton Limitée 
nomination

Jean Payette, ing 
Directeur général

ml

M N B Preece, Président du Conseil d'administra­
tion de La Fonderie Stanton Limitée, a le plaisir d'an­
noncer la nomination de M. Jean Payette, ingénieur, 
diplômé de l École Polytechnique de Montréal, com­
me membre du Conseil d administration

M Payette est aussi Directeur général de La Fonde­
rie Stanton Limitée dont l'usine est située à St-Hubert. 
Cette usine fabrique et distribue au Canada et à l'é­
tranger des pièces de fonte commerciales de tous gen­
res
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Événements à venir
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE 
DU TRANSPORT ET DES 
ROUTES INC.
15‘ CONGRÈS ANNUEL

Hôtel Régence Hyatt 
MONTRÉAL, Québec 
13 et 14 mars 1980

Fondée en 1964. l'Association québécoise du 
Transport et des Routes regroupe plus de 
800 membres, pour la plupart des ingénieurs 
œuvrant dans les différents secteurs du 
transport routier, aérien, maritime et ferro­
viaire. Seul organisme québécois de son gen­
re. l'A.Q.T.R. sert de forum à tous les pro­
fessionnels impliqués dans les questions de 
transport et favorise la mise au point de 
nouvelles méthodes et techniques dans ce 
domaine.
Le thème « LE CONTRÔLE DE NOS RES­
SOURCES » sera développé au cours de ce 
15e congrès annuel qui sera tenu à Montréal 
les 13 et 14 mars 1980.
Pour de plus amples renseignements, les per­
sonnes intéressées sont invitées à communi­
quer avec :

M Marcel Tessier, ing 
Président
Comité du congrès 1980 
85 ouest, rue St-Charles, bureau 108 
Longueuil (Québec) J4H IC5 
Téléphone : (514) 878-1 711

COURS INTENSIF 
TECHNOLOGIE AVANCÉE DES 
BÉTONS
Université de Sherbrooke 
28 avril au 2 mai 1980
L'Association Canadienne du Ciment Port­
land organise, en collaboration avec l’Uni­
versité de Sherbrooke, un cours intensif de 
cinq jours sur la technologie avancée des bé­
tons.

Pour de plus amples renseignements, les 
personnes intéressées sont invitées à commu­
niquer avec :

M J R. Maurice Mardi, ing 
Directeur régional
Association Canadienne du Ciment Portland 
U)l 0 ouest, rue S te-Catherine, bureau 346 
Montréal (Québec) H3B IGJ 
Téléphone : (514) 866-1882

(suite page 46)

laboratoire B-Sol *«
Géotechnique Géophysique-Géologie - Hydrogéologie 
Expertises sur fondations - Forage au diamant 
Forage de puits - Essais et contrôle sur les matériaux 
Sols - Agrégats - Peinture - Produits métalliques 
Béton de ciment-Béton bitumineux-Béton Réfractaire

229 BOULEVARD LASALLE 
BAIE COMEAU. P Q 

G4Z 1S7 
(418) 296-6788

180 PORTAGE DES MOUSSES 
PORT-CARTIER P Q 

G5B 1 E3 
(418) 766-6606

520. AVENUE OTIS 
SEPT-ILES P Q 

G4R 1L5 
(418) 962-7096

ASSOCIATION BÉTON QUÉBEC 
CONGRÈS ANNUEL
Hôtel Québec Hilton 
23, 24 et 25 avril 1980
Pour de plus amples renseignements, les per­
sonnes intéressées sont invitées à communi­
quer avec :

Mme Diane Guérard
Secrétaire administrative
1010 ouest, rue Ste-Catherine, bureau 335
Montréal (Québec) H3B IGl
Téléphone : (514) 866-4284

6‘ SYMPOSIUM CANADIEN 
SUR LA TÉLÉDÉTECTION

HALIFAX (Nouvelle-Ecosse)
21, 22 et 23 mai 1980
Pour de plus amples renseignements, les per­
sonnes intéressées sont invitées à communi­
quer avec :

Président du Comité d'Organisation
Mr. Graham Do vie 
do CBCL Ltd 
P. O. Box 126919 
HALIFAX, N.S. B3K 5H4 
Téléphone : (902) 455-7241

Président du Comité du Programme Technique
M. Torn A Ifoldi
Centre Canadien de Télédétection 
717, chemin Belfast 
OTTA WA, Ontario Kl A 0Y7 
Téléphone : (613) 955-1210

DÉPARTEMENT DES SCIENCES APPLIQUÉES
Le département des sciences appliquées de l’Université du Québec à Chicouti­
mi sollicite des candidatures pour combler trois postes de professeurs. Ils au­
ront à enseigner dans le cadre du programme de baccalauréat en génie unifié, 
du programme de maîtrise en ressources et systèmes et à effectuer de la re­
cherche.

Les candidats doivent être détenteurs d’un doctorat ou d’une maîtrise et possé­
der une expérience pertinente.

Les principaux domaines d’intérêt sont les suivants: ingénierie des systèmes; 
èlectrotechnique; hydraulique-hydrologie-hydraulique urbaine; mécanique appli­
quée et mécanique des solides; ingénierie dans le domaine des ressources 
minérales.

Traitement

Selon les qualifications et le contrat de travail du personnel enseignant (en voie 
de révision).

Les candidats sont priés de faire parvenir leur curriculum vitae à: Monsieur 
Guy Archambault, directeur, Département des sciences appliquées, Université 
du Québec à Chicoutimi, 930 rue Jacques-Cartier est, Chicoutimi (Québec) 
G7H 2B1

Université du Québec à Chicoutimi

1969 1979 Le réseau de l'Université du Quebec: dix ans de réalisations
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BROWN BOVERIHOWDEN INC.
une nouvelle raison sociale, 
une nouvelle association, 
un pas dans la bonne direction.
Brown Boveri Howden Inc. Cette raison sociale signifie que la technologie 
innovatrice de Brown Boveri en turbo-alternateurs s'allie désormais aux 
techniques et à la capacité de fabrication canadienne de Howden. La nouvelle 
compagnie devient le seul fabriquant et agent des ventes au Canada des 
turbo-alternateurs à vapeur Brown Boveri de i25MW à 1250MW.
Bien sûr, en tant que Brown Boveri Howden Inc., nous continuerons de 
fabriquer toute la gamme des appareils Howden de traitement de l’air— 
ventilateurs, souffleurs et appareils de préchauffage de l’air.
L’Ontario Hydro a passé une commande de quatre TA nucléaires Brown Boveri 
de 900MW pour la centrale de Darlington et de deux TA Brown Boveri à 
combustible fossile de 200MW pour la centrale d’Atikokan. Près de la moitié 
du contenu sera fabriqué à notre usine de Scarborough.
Depuis toujours, nous travaillons à bâtir et à solidifier l’industrie dont nous 
faisons partie intégrante.
D’après nous, Brown Boveri Howden constitue un grand pas dans la bonne 
direction.

HOWDEN GROUP CANADA LIMITED
Howden Brown Boveri Limited 
Brown Boveri Howden Inc.
Godfrey Engineering Co. Ltd.
Howden Applied Research Limited

>804-f
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de
l’Enseignement 
supérieur (1980-1981)

Dans le domaine des transports
(Concours A-4)

Pour l annee universitaire 1980- 
1981. le ministère des Transports, 
offre 5 bourses de maîtrise d'une 
valeur de 6 000$. dans un domaine 
de recherche relié aux transports.
Toutes les disciplines y donnent 
droit.1

Admissibilité au concours A-4
• être titulaire d un diplôme de 1er 

cycle ou l'équivalent:
• être citoyen canadien ou immi­

grant reçu;
• être domicilié au Quebec depuis 

un an au moins:
• remplir les autres conditions du 

concours A-4.

Date limite d'inscription: 
le 31 janvier 1980 pour les nou­
velles demandes et le 1er mars 
1980 pour les renouvellements.

Demande de formulaires:
• Service aux étudiants des univer­

sités du Québec
• Directions régionales du ministère 

de lÉducation du Québec
• Direction générale de 

l'enseignement supérieur. 
Ministère de l'Éducation.
1035. rue de La Chevrotière. 
Québec G1R5A5
Tél.: (418) 643-3862

(1) Les candidats qui s inscrivent au 
concours A-4 peuvent également 
s'inscrire au concours B-1. Ils de­
vront remplir un formulaire pour 
chacun de ces concours.

Gouvernement du Québec 
Ministère de l Éducation
Direction générale 
de l'enseignement supérieur

Données 
vérifiées...
ou
charabia???
CCAB vous explique pourquoi 
les publications à tirage vérifié 
représentent le seul achat 
réaliste pour tout annonceur 
sérieux.

Les publications membres de 
CCAB prouvent leur intégrité en 
vous fournissant toutes les 
données pertinentes à leur 
distribution et à leur tirage. Ces 
renseignements ont été dûment 
vérifiés par un vérificateur 
indépendant et impartial. Vous 
pouvez ainsi comparer et évaluer 
leur tirage en fonction des buts 
précis de votre campagne 
publicitaire.

La norme de CCAB pour le 
"tirage qualifié" et son système 
de "classification standard des 
tirages" vous permettent de 
déterminer si une publication 
rejoint l'auditoire que vous visez. 
La vérification de CCAB confirme 
que toutes les copies du tirage 
déclaré parviennent aux 
consommateurs de votre produit 
ou de votre compétence.

Lorsque vous voyez le 
symbole CCAB sur la page 
éditoriale d'une publication, 
vous savez qu'un compte-rendu 
détaillé du tirage vérifié est à 
votre disposition à titre 
d'annonceur. Vous pouvez alors 
avoir confiance en ce que vous 
achetez. C'est pourquoi nous 
vous recommandons de 
n'acheter de l'espace que dans 
les publications vérifiées par 
CCAB. Communiquez avec nous 
pour tout renseignement 
additionnel.

. drteu. •*» 'e‘p0"S‘.tde<,'e*d’e4S*

L^«V-dun°

Vérifiée par

Canadian Circulations 
Audit Board Inc.
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REVUE DE L'ANNÉE
1979

numéros 329 à 334 inclusivement
(Le premier chiffre indique le numéro de la revue, le second la page)

ADMINISTRATION/ÉCONOMIE/FlNANCE
• L'entreprise technologique et le processus 

d'innovation
par Jean Pasquero, L.Sc.Econ.. M.B.A. 332

• Les premières années d'une PME techno­
logique de pointe
par Marcel Côté, M.Sc.Econ. 332

• Analvse des répercussions des subventions 
publiques de R & D approche qualita­
tive
par Pierre Godbout. Ph.D., ing. 332

• L'entreprise technologique et les marchés 
de l'État
par Roger Miller, D.Sc., ing. 333

• Le financement de la PME avec applica­
tion aux entreprises à technologie de 
pointe
par Paul DelPAniello, Ph.D., L.Sc.Com 334

DOCUMENTATION
• L'importance de la communication écrite 

et verbale chez l'ingénieur
par Claude Guernier, ing., Caston Pouliot, Ph.I).,

Rolland Viau. M.A.Educ., et Fred Bassal. ing. 327

• Avant-propos du numéro thématique 
« Entreprise technologique et innovation »
par Roger Miller. D.Sc., ing. 332

• Que réserve à l'ingénieur la prochaine dé­
cennie ?
par Pierre Ivortie, ing., M.B.A. 332

• Avant-propos du numéro thématique
« Transfert de technologie et formation in­
dustrielle »
par Louis-Philippe Lavoie, M.Sc.A., ing.

EDUCATION/FORMATION/PROFESSION
• La démarche systémique et la formation 

professionnelle de l'ingénieur
par André B. Turgeon, D.Sc., ing.

• La formation du personnel préposé à l'en­
tretien des ordinateurs du réseau d'Hydro- 
Québec
par Louis-Philippe Lavoie, M.Sc.A., ing.. Louis Mar­

quis, ing., et Pierre Tremblay, ing.

• La formation technique et la commutation 
numérique à Bell Canada
par Claude Lizotte, ing.

• Le transfert international de technologie 
par Sudha Khadkikar, M.Sc. (Phy), M.S. (Ind.Eng.),

et Dinkar Mukhedkar. D.Sc., ing.

Il

Î9

31

39

27

37

5

17

5

13

21

• Enseignement supérieur et interaction 
avec le milieu professionnel : L'expérience 
du Département de génie électrique de 
l'École Polytechnique de Montréal
par Yvon Ciervais M.Sc.A., ing.. Dinkar Makhedkar.

D.Sc., ing., et André-B. Turgeon. D.Sc., ing. 333

ENVIRONNEMENT
• Bruit urbain et normes relatives à l'habita­

tion
par Jean-Gabriel Migneron. Ph.D., ing. 330

• Le bruit de la circulation automobile et 
son contrôle
par Jean-Gabriel Migneron, Ph.D., ing. 334

GÉODÉSIE
• Système inertiel

par l bald Leconte, a.g. 327

GÉOLOGIE
• Accumulation d'énergie potentielle au 

cours d'essais en compression sur des ro­
ches sédimentaires
par Vladimir J Hucka, Ph.D., et Maurice K. Seguin,

Ph.D. 334

PÂTES ET PAPIERS
• L'industrie des pâtes et papiers au Qué­

bec : un dért
par Denis Hamel, ing., et Jacques L.Valade, Ph.D., 

ing. 331

• Les pâtes et papiers et l'environnement
par Robert Jobin. M.Sc., ing., et

Henri-Claude Lavallée. D.Sc., ing. 331

• L'évolution de l'industrie québécoise des 
pâtes et papiers
par Paul Pellerin, ing. 331

• Perspectives du passé et de l'avenir
par Keith M. Thompson, Sc.D. 331

SCIENCES APPLIQUEES
• Considérations hvdrologiques relatives à 

la dérivation provisoire de LG 2
par Marc Drouin. D.Sc., ing.. Léandre Aubin, ing.,

Thach Iran Van. M.Sc.A., ing., et
Denis Lefebvre, M.Sc.A., ing. 327

• Analvse expérimentale des contraintes: 
techniques et développements récents
par André Ba/ergui, Ph.D.. ing. 327

• Simulation de tempête de neige en labora­
toire
par Marcel Frenette, D.Sc., ing. 330

31

3

3

27

19

3

11

25

32

3

14

29
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Événements à venir (suite)

7 CONFÉRENCE CANADIENNE 
SUR L'INGÉNIERIE DES STRUC­
TURES
Place du Canada, Château 
Champlain
MONTRÉAL (Québec)
25 et 26 février 1980

UN PLAN QUINQUENNAL 
POUR LES PROGRAMMES DU 
CONSEIL DE RECHERCHES 
EN SCIENCES NATURELLES 
ET EN GÉNIE 1980-1985

DOCUMENT DE SYNTHÈSE

Après des consultations et des analyses 
poussées au cours de sa première année 
d'existence, le Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en génie (CRSNG) a 
préparé, à l'intention du gouvernement fédé­
ral. un plan d'action quinquennal décrivant 
l'orientation qu'il se propose d'imprimer au 
cours des cinq prochaines années à ses pro­
grammes d'aide à la recherche universitaire. 
Ce plan très ambitieux, couvrant la période 
s'étendant de 1979-80 à 1984-85. vise à amé­
liorer l'atmosphère de recherche et la forma­
tion des chercheurs dans les universités de 
façon à remédier en partie au manque de 
chercheurs spécialisés que l’on prévoit au 
cours des prochaines années. Il a également 
pour but de contribuer à résoudre les pro­
blèmes entraînés par la vétusté croissante de 
l'appareillage des laboratoires universitaires 
et le niveau insuffisant des budgets de re­
cherche universitaire au cours des dix der­
nières années.

Le plan quinquennal, que le Conseil a sou­
mis récemment à l'approbation du gouver­
nement, retrace l'évolution du financement 
de la recherche et du développement (R&D) 
au Canada et. plus particulièrement, dans 
les universités ; il énonce également le rôle 
que les programmes du Conseil devraient 
jouer dans le contexte des énoncés de politi­
que du gouvernement visant à augmenter de 
façon substantielle notre effort national de 
R&D

Les mesures proposées par le Conseil cou­
vrent cinq grands domaines d'activités étroi­
tement liés entre eux :

- UNE EXPANSION DES PROGRAM­
MES NATIONAUX DE BOURSES DE 
RECHERCHE.

Le CRSNG propose une gamme complète 
de programmes de bourses et de programmes 
d'attachés de recherche qui seront valables 
tant dans les universités que dans les indus­
tries. Ces programmes visent à encourager la 
formation de la main-d'œuvre spécialisée 
nécessaire pour répondre aux besoins d'un 
effort national accru en matière de R&D. 
Un second objectif est de compenser partiel­
lement les effets qu'aura sur la recherche

Sous les auspices des universités McGill, 
Concordia, de l'École Polytechnique de 
Montréal, de la Société canadienne de génie 
civil et du Conseil Canadien des Industries 
de la Construction en Acier, cette conféren­
ce canadienne sur l'ingénierie des structures 
fournira aux architectes, aux ingénieurs, aux 
professeurs, aux représentants du secteur de 
la construction, etc. l'occasion de se familia­
riser avec les derniers développements tech­
nologiques dans le domaine de la construc­
tion de charpente métallique.

Communiqué
universitaire des années 80 le haut taux de 
retraite des professeurs.

- UN PROGRAMME DE RÉNOV ATION 
DES APPAREILS ET DE L’INSTRUMEN­
TATION.

Les laboratoires universitaires bien équipés 
des années 60 sont maintenant chose du pas­
sé. La diminution du financement de toutes 
sources a produit une détérioration impor­
tante de l'instrumentation scientifique dispo­
nible. phénomène qui est apparu au mo­
ment même où les chercheurs industriels et 
universitaires ont de plus en plus besoin 
d’une technologie de pointe pour demeurer 
compétitifs et efficaces. On propose donc un 
programme de modernisation de l'appa­
reillage au cours des cinq prochaines années, 
après quoi le financement de l’appareillage 
demeurerait prioritaire. Ce programme de­
vra être très bien planifié, discuté sous toutes 
ses facettes avec les autorités provinciales et 
universitaires et mis en œuvre de façon à 
permettre au plus grand nombre possible de 
compagnies manufacturières canadiennes 
d'entrer dans ce domaine de haute technolo­
gie.

-UNE EXPANSION DE LA RECHER­
CHE ORIENTÉE.

Ce type de recherche subventionnée par le 
CRSNG porte sur des domaines jugés d'in­
térêt national ou sur des domaines avant des 
applications industrielles définies. Le 
CRSNG finance actuellement deux pro­
grammes de ce type : le programme PR Al 
(Projets de recherche avec applications in­
dustrielles) et le nouveau programme de 
subventions thématiques.

On propose d'augmenter les crédits affectés 
au programme PRAI. qui subventionne le 
travail nécessaire pour faire passer une idée 
ou une découverte du laboratoire universi­
taire aux applications industrielles.

Le programme des subventions thématiques, 
qui constitue le plus important programme 
de subventions à la recherche orientée, a été 
créé en 1977 en vue de stimuler la recherche 
universitaire dans certains domaines choisis, 
d'intérêt national. Les cinq domaines actuel­
lement couverts sont l'alimentation et l'agri­
culture, l'énergie, les océans, les télécommu­
nications et la toxicologie de l'environne­
ment. et le Conseil propose d’ajouter d'au­
tres domaines dans le cadre de ce program­
me d'ici cinq ans ; il envisage également le 
lancement d'un programme pilote qui per­
mettrait de subventionner des projets de 
haute qualité ne tombant pas dans l’un ou 
l'autre des domaines désignés.

Pour de plus amples renseignements, les per­
sonnes intéressées sont invitées à communi­
quer avec :

M. Lionel Simard, ing.
Directeur 
Région du Québec
Institut Canadien de la Construction en Acier 
I4()() ouest, rue Sauvé, bureau 224 
Montréal (Québec) H4M 1C5 
Téléphone (514) 534-2222

- EXPANSION DU PROGRAMME DE 
SUBVENTIONS À LA RECHERCHE LI­
BRE.

Tout en reconnaissant l'importance de pour­
suivre des recherches orientées vers des do­
maines jugés d'intérêt national, le Conseil 
est d'avis que ceci ne peut se faire aux dé­
pens de son programme majeur d'aide à la 
recherche libre. Les subventions à la recher­
che libre sont attribuées sur recommanda­
tions de comités de pairs issus en grande 
partie de la collectivité universitaire. Ce pro­
gramme, qui représente la source la plus im­
portante d'aide à la recherche libre (tant 
fondamentale qu’appliquée) au Canada, 
joue un rôle essentiel dans la mosaïque de 
R&D nationale.

En 1979-80. environ 82 millions de dollars 
étaient accordés par le CRSNG pour soute­
nir la recherche dans plus de vingt discipli­
nes. Un programme de ce genre représente 
la fondation sur laquelle repose une grande 
partie de l'effort national de R&D et le plan 
souligne que l’aide à la recherche libre de­
meurera le plus grand programme du Con­
seil.

- GESTION DES PROGRAMMES.

Les programmes du CRSNG, qui impli­
quent plus de 8000 subventions et bourses 
cette année, pour un total de près de $120 
millions, continuent d'être administrés par 
un effectif de 56 employés permanents et de 
5 employés temporaires. Cet effectif ne reflè­
te ni les besoins d'un nouveau Conseil auto­
nome, ni les nouveaux programmes qui ont 
été entrepris. Par conséquent, l’augmenta­
tion des ressources financières et humaines 
consacrées à la gestion du programme cons­
titue une partie essentielle du plan : cepen­
dant, les coûts administratifs ne devraient 
pas représenter plus de 2% des dépenses to­
tales.

S'il s'avérait impossible au gouvernement de 
disposer des ressources financières nécessai­
res à la réalisation intégrale du plan d’action 
proposé, le CRSNG se propose d'élaborer 
une solution de rechange pour répartir les 
nouveaux fonds disponibles entre ses divers 
programmes en vue de se rapprocher autant 
que possible de ses objectifs majeurs qui 
sont de développer un bon potentiel de re­
cherche fondamentale, d'accroître la compé­
tence en recherche orientée, d'encourager 
des activités conjointes entre les universités 
et l'industrie et de former un nombre suffi­
sant de nouveaux chercheurs hautement 
qualifiés.
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Géotechnique / Contrôle Qualitatif
SONDAGES- ÉTUDES/SOLS -BÉTON-ASPHALTE -ACIER

LABORATOIRE 6775, rue Bombardier 
C P 310 Suce St-Michel 
Montréal H1P2W2 
Té! (514)326-0130

3380, bout Hamel 
C P 9220. Suce Ste-Foy 
Ste-Foy G1V4B1 
Tél (418) 872-3381

fondée en 1928

CONTRÔLE DES MATÉRIAUX 
ÉTUDES GÉ0TECHNI0UES 
ANALYSES CHIMIQUES

Les Laboratoires Industriels et Commerciaux Limitée 
190 Beniamm-Hudson, St-Laurent 
Quebec, Canada H4N 1H8

700 ouest, boul. Cremazle, Suite 100, Montreal H3N 1A1

CARMEL, FYEN, JACQUES & ASSOCIÉS,INC.

Fondations & Structures 
Etudes techniques - Expertises 

Plans - Devis - Surveillance

Tél. : 274-5671

Ingénierie, gestion de projets et consultation

1 Complexe Desjarchns Montréal Canada H 56 108 (514) 282-9551
Bureau* dans les principales villes canad ennes et regions du monde

Le Groupe SNC

maurice beaudet ing.
695S bout taschereau,
ch. 20a,
brossard, québec J4Z 1A7

(514) 462-1072

Z3cuiiliCk'
aéraulique industrielle

systèmes de traitement 
et de distribution de l’air
• transport pneumatique
• épargne d’énergie
• conditionnement
• dépollution
• ventilation
• hygrométrie

GEOPHYSIQUE G PR INTERNATIONA INC

ÉTUDES, LEVÉS GÉOPHYSIQUES
GÉNIE CIVIL 

ENVIRONNEMENT 
EXPLORATION MINIÈRE

894, rue Front, Longueuil, Qué., J4K 1Z7 / (514) 679-2400 
C P 751, Val d'Or, Qué , J9P 4P8 / (819) 825-5777 

727, 7e avenue, Sud ouest, Calgary, Alb T2P 0Z5
403-264-7274

VERRE ET TECHNIQUE

Tous les produits verriers au service de la cons­
truction. Etudes et recherches sur leurs applica­
tions et installations.

Verre et technique Glass and technology
10801, BOUL RAY LAWSON MONTREAL H1J 1M5 P Q./(514)351-2020
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8205 BOUL MONTRÉAL-TORONTO, MONTRÉAL, QUÉBEC H4X 1N1 

Telex 055-66440 Tél (514) 364-1400

SERVICES TECHNIQUES RMB
• Services Géotechniques
• Contrôle de la Qualité
• Évaluation et Contrôle des Matériaux
• Études dévaluation
• Expertises
• Protection des Edifices
• Disponibilité — Personnel Technique

Laboratoire d essais de béton certifié par

J LUPIEN, ROSENBERG & ASSOCIÉS INC. 
études de sols et matériaux

Investigations sur le terrain sondages et essais
Mécanique des sols et des roches pieux, caissons, radiers.
semelles, parois moulées, tunnels
Design d ouvrages en terre digues, barrages, remblais
Photogéologie recherche de matériaux d emprunt, études de
tracés, choix de sites d aménagement
Investigations de déficiences
Instrumentation
Environnement physique études d impact 
Contrôle des matériaux et procédures de constTtiction 
Essais en laboratoire

960, 24e Avenue, Lachme, Québec, H8S 3W7 
TéL : (514) 637 3746

Études géotechniques 
Sondages et forages
Contrôle qualitatif des sols du béton et de I asphalte 
Laboratoires de sols et matenau*
Laboratoire des eaux

Fondée en 1 937

COMPAGNIE NATIONALE 
DE FORAGE ET SONDAGE INC.
1130 OUEST. RUE SHERBROOKE 
MONTRÉAL H3A 2R5 
TÉL.: (514) 288-1177

Répertoire des annonceurs
24-25 Armco Canada Ltd.

•
47 Beaulier Inc.
34 Bechtel Canada
42-43 Brown Boveri Canada Limitée

•
47 Carmel. Fyen, Jacques & Associés. Inc.
C IV C iments Canada Lafarge Ltée
48 Compagnie Nationale de Forage et Sondage Inc

•
48 Desjardins + Sauriol & Associés
47 Duval & Duval Inc.

47 Géophysique G P R. International Inc.

CIII Jenkins Canada Inc.

4I Laboratoire B-Sol Ltée
47 Laboratoire d'inspection & d'Essais Inc.
47 Laboratoires Industriels et Commerciaux Limitée 

(Les)
40 La bora ut ires Merck Frosst
40 Labo S.M. Inc.
40 La Fonderie de StanUm
48 Lalonde. Girouard. Letendre & Associés Ltée
47 Le Groupe SNC
48 Les Services Techniques RMB Ltée
48 Lupien. Rosenberg & Associés Inc.

•
44 Ministère de l'éducation du Québec
17 Mont Sutton

26 Philips Electronique Ltée

C II Remv Martin

35 Sabena lignes aériennes belges
18 Sharp Electronics of Canada Ltd.

•
48 Techmont Inc.
38 Tex-El Inc.
36-37 The Steel Company of Canada Limited

•
41 Université du Québec à Chicoutimi

Desjardins+Sauriol 
& Associes
Ingënieurs-conseils

TECHMONT INC.
GÉOTECHNIQUE 
CONTRÔLE DES MATÉRIAUX 
PHOTOINTERPRÉTATION

1310 ouest, Chabanel 
Montréal, Québec H4N 1H4 
(514) 384-3730

1200 OUEST BOUL. ST-MARTIN, LAVAL H7S 2E4 (S14) 384-5660

LGL Lalonde

G G LGL
Girouard
Letendre 
& Associés Ltée

1400 ouest, rue Sauve 
suite 214 Experts
Montreal. Que H4N (CS 
(514) 337 1030

Conseils
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JENKINS

JENKINS
Le spécialiste en valves



n

L’industrie de la construction, force vitale à la croissance 
et la prospérité du pays, contribue à satisfaire les besoins 
essentiels de tous les Canadiens: logement, énergie, 
transport, conservation et équipement sanitaire.
Nos spécialistes de la construction sont en mesure de 
nous fournir les installations qu’il nous faut tout en créant 
des emplois et en utilisant des matériaux fabriqués au 
Canada.
La construction stimule la croissance et la prospérité dans 
de nombreux secteurs de l’économie canadienne comme 
les établissements de crédit, les sociétés immobilières,

les industries productrices 
d’énergie, l’équipement 

mobilier des bureaux et des 
logements, le transport et bien d’autres secteurs-clés.
Dans les périodes de stagnation économique et de chômage 
élevé, l’industrie de la construction sert de catalyseur; créa­
trice d’emplois, cette industrie produit des revenus pour les 
gouvernements et pour des réinvestissements dans le sec­
teur privé, ce qui en retour assure un climat de confiance qui 
joue un rôle essentiel dans l’assainissement de l’économie.

Que représente 
ïïndustriede

construction 
pour

Féconomie 
du Canada?

L’industrie de la construction représente:
16% du Produit National Brut
625,000 emplois directement et autant dans 
les industries et services associés.
Approximativement 10 milliards en impôts 
payés aux différents gouvernements.

CAPACITÉ
COMPÉTENCE

INTÉGRITÉ

C’est avec fierté que nous avons participé à 
la fondation de l’Association canadienne de 
la construction dont nous sommes membres 
depuis 1918. Ciments Canada Lafarge Ltée

DIRECTION RÉGIONALE DU QUÉBEC
625 av du President Kennedy Montreal Que H3A 1K7
Telephone 514*49-5621

pour bien 
des raisons


